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M esures an tisu rchauffe : ÉPREUVE DE FORCE 
AUTOUR DU DÉPÔT À L’EXPORTATION

Le Conseil fédéral tient tête aux groupes économiques
Le Conseil fédéra l a fa it connaître  jeu d i m a tin  dans le  d é ta il le  « tra in  » de 

m esures q u ’il en tend  ap p liquer pour lu t te r  con tre  la su rchauffe . La p rincipale  
qui doit ê tre  approuvée  en p rocédure d ’urgence p a r  le  P a rlem en t, est u n  dépôt 
de 5 %  fra p p a n t les exportations. Il im porte  en  effet, éc rit le  Conseil fédéra l 
d ans son m essage, « de réd u ire  la  dem ande é tran g è re  si nous voulons sauve
g a rd e r à  long te rm e n o tre  capacité  de concurrence su r les m archés in te rn a tio 
n au x  ».

P e rçu  p a r  l ’A dm in istra tion  des douanes ,ce dépôt ra p p o r te ra it une som me 
d ’environ  un  m illia rd  de francs p a r  an, qu i se ra it stérilisée, puis rem boursée 
aux  ex p o rta teu rs  « d ès que la  s itua tion  con jonctu re lle  le  p e rm e ttra » . P o u r 
f ix e r la  d a te  du  rem boursem ent, le  Conseil féd é ra l s’in sp ire ra it des élém ents 
su ivan ts :
a) la  nécessité d ’a ssu re r une  croissance harm onieuse  de l ’économ ie;
b) l ’évolution  de la  dem ande é tran g ère  e t des ex p o rta tions;
c) l ’évolution  de la  dem ande in té rieu re  e t de l ’o ffre  po ten tie lle  ainsi que de

l ’indice du  renchérissem en t de l ’ensem ble de l’économie.
L e m essage souligne qu ’on a abandonné l ’idée d ’un  v é ritab le  d ro it de douane 

à  l ’exporta tion , qu i se ra it une  m esure  fiscale m an q u an t de souplesse. O n a  
p ré fé ré  la  fo rm ule  du  dépôt, m esure  « d ’a u ta n t p lus efficace que le dépôt se ra  
im m obilisé p lus longtem ps e t que la  da te  du  rem boursem en t se ra  plus in ce r
ta in e  ».

L e C onseil féd é ra l re lève encore q u ’il a  ten u  à  s’a ssu re r que la  percep tion  
d ’u n  dépôt à  l ’exp o rta tio n  é ta it p a rfa item en t com patib le  avec les engagem ents 
de la  Suisse su r  le p lan  in te rna tiona l. L a Com m ision économ ique de l’AELE, 
no tam m ent, a adm is ce pro jet.

Les au tre s  é lém ents du  dispositif son t de la  com pétence du Conseil fédéral, 
qu i les a approuvés dans sa séance du  4 fév rie r: m esures v isan t à f re in e r la  cons
truction , économ ies de  personnel, p lacem ents m onétaires, abaissem en ts doua
niers, res tric tions dans les ven tes à créd it, réduction  du  ta u x  de g a ran tie  à 
l’exportation .

La tranquille assurance 
de M. Celio

« T out le m onde est m écontent, ce 
qu i est p e u t-ê tre  bon signe » : c’est 
en  ces te rm es que M. N ello Celio, 
chef du  D épartem ent des finances, 
a com m enté jeudi, au  cours d ’une 
conférence de presse, les réactions 
des cantons e t des associations éco-

â  m©  po $ * ~
J’ai pris plaisir à entendre l’au

tre jour à la TV les explications 
de M. Chaban-Delmas au sujet des 
avions livrés à la Libye. A insi donc, 
ces avions ne seront pas utilisés 
contre Israël. Et d’ailleurs, d’ici 
qu’ils aient été livrés, on peut es
pérer que la guerre sera terminée.

V oyez-vous, j ’étais inquiet: je me 
suis défait récemm ent d’une m i
traillette dont je n’avais plus 
l’usage, d’un peu de plastic qui me 
restait, et de différents produits 
nocifs — cyanure, arsenic, mort- 
aux-rats. Je les ai donnés à un 
ami, qui en avait envie depuis 
longtemps. Or comme le dit vit en 
m auvaise intelligence avec ses voi
sins, je me faisais du souci. Il 
m ’avait bien juré ses grands dieux  
que jam ais il ne ferait usage de 
m es dons contre des gens qui sont 
après tout des concitoyens. Mais 
sait-on jam ais ? Eh bien, aujour
d’hui, du moins, j’ai la caution de 
M. Chaban-Delmas, lequel, comme 
chacun sait, en sa qualité d’ex- 
maire de Bordeaux, est un peu le 
fils spirituel de Montaigne!

. .A  la réflexion, je suis quand 
même un peu inquiet: la Syrie 
n’emploiera pas ses Mirage contre 
Israël. Contre qui, a lors?  Ses vo i
s in s?  Ce sont ses alliés. Contre... 
les U S A ? Peu probable, ils sont 
trop éloignés. Contre l’URSS alors? 
Ils sont trop gros! Je ne vois guère 
que la Suisse... Qui n’a que 60 Mi
rage, elle! Quand M. Chaudet nous 
disait...

A propos: n’oubliez pas de lire 
la « V ieillesse », de Simone de Beau
voir. Jeanlouis CORNUZ.

nom iques, qu i av a ien t é té  consultés 
a v a n t l ’adoption du  p rogram m e con
jonctu re l.

Les cantons, no tam m ent, on t ém is 
de nom breuses critiques, m ais « au 
cun  n ’a é té  capable  de suggérer une  
idée nouvelle  », a d it M. Celio. La 
nécessité d ’ag ir n ’é ta n t pas contestée, 
le  Conseil féd é ra l estim e dès lo rs 
q u ’il p ré sen te  u n  p ro je t équ ilib ré  de 
lu tte  con tre  l’in fla tion , fra p p a n t de 
m an ière  équ itab le  ta n t le  sec teu r p u 
blic que le sec teu r privé, l ’économ ie 
in té rieu re  com m e l ’in d u s trie  d ’expo r
ta tion . On ne  peu t, à  son avis, p révo ir 
un  rég im e de fav eu r p o u r les can tons 
sous-développés, ou pou r certa ines 
b ranches de l ’économie, car, à l ’in té 
r ie u r  de ces cantons, à l’in té rieu r de 
ces branches, il y  a des d ifférences 
considérables. U n régim e de fav eu r 
c rée ra it donc de nouvelles in justices.

D ans l ’horlogerie, p a r  exem ple, il 
y  a des en trep rises  qu i on t de sé
rieuses d ifficultés, a  d it M. Celio.

M ais il en  e s t d’au tre s  qu i connais
sen t u n e  p ro spérité  exceptionnelle.

L ’idée d ’une  tax e  de 3 %> su r les 
sa laires, lancée p a r  l ’U nion syndicale 
suisse, est séduisante, a  déclaré  le 
chef du  D épartem en t des finances. 
M ais ce ne  se ra it p as  u n e  yéritab le  
m esure  con jonctu re lle  e t elle ne  p e r
m e ttra it pas d ’ag ir dans un  sec teu r 
p a rticu lie r, celui des exportations. 
P a r  le  dépôt de 5 % , ces d ern ières 
se ron t donc freinées. On souhaite, en 
revanche, fac ilite r les im portations, 
e n  ap p liq u an t d ’u n  seu l coup tro is  
réductions douanières du  K ennedy  
R ound. U n effo rt de pub lic ité  sera  
e n trep ris  po u r en fa ire  bénéfic ier le  
consom m ateur. Q uan t à la  possibilité 
d ’a u tre s  réductions douanières, pour 
ce rta in s  p rodu its  sélectionnés, elle 
n ’est pas re ten u e  p o u r l ’in s tan t, m ais 
le  Conseil fédéra l la  garde  en  r é 
serve.

E n ce qu i concerne le  fre inage  des 
investissem ents, M. Celio a souligné 
q u ’on n ’a pas l ’in ten tio n  de rééd ite r 
l ’expérience  de 1964 (a rrê té  su r  la  
construction), qu i n ’a  pas é té  con
c luan te . O n ten d ra  su rto u t à  une  
m eilleu re  coord ination  des tra v a u x  
des pouvoirs publics. M ais i l  n ’est pas 
question  de ra le n tir  la  construction  
des rou tes  nationales, au  contraire .

L a C onfédération  s’engage aussi à  
m odérer l ’engagem ent du  personnel. 
Toutefois, elle ne  p eu t igno rer les 
trè s  g raves d ifficu ltés de rec ru tem en t 
que  connaissen t ac tue llem en t les PTT 
e t les CFF.

D ans la  discussion, le  p ro fesseu r 
A llem ann, délégué au x  questions 
conjoncturelles, s ’est élevé lu i aussi 
con tre  to u te  « d ifférencia tion  » du 
dépôt. C om pte ten u  de la  concur
rence  in te rna tiona le , on n e  p eu t son
g er à  pén a lise r ce qui, en Suisse, est 
considéré com m e une « g rande  » en 
trep rise . C’est to u t au  p lus au  m o
m en t du  rem boursem ent du  dépôt 
que l’on p o u rra  éven tue llem en t obser
v e r ce rta ines nuances. M. A llem ann 
a de m êm e re je té  l’idée d ’un  blocage 
des sa la ire s: ce dom aine n ’est pas 
celu i de l ’E ta t, il  do it re s te r  celui 
des p a rten a ire s  sociaux. D’ailleurs, 

(Suite en dernière page)
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Avant les 
championnats 
du monde 
de fond

Les m em bres de l’équipe 
nationale de sk i de fond  
participent à La L en k  au 
dernier cam p d ’en tra îne
m en t avant les cham 
pionnats du m onde de 
cette discipline en Tché
coslovaquie. Les m e il
leurs sk ieurs de fond  de 
La L enk  prêten t leur 
concours à l’en tra îne
m en t de l’équipe.

H.-P. Tschudi répond favorablement 
au < gréviste de ia faim » genevois

L e conseiller fédéra l H .-P . Tschudi, 
p rés iden t de la  C onfédération , a  ac
cep té  d ’accorder une  audience à M. 
Jacques M uhlethaler, p rés id en t de 
l ’association  m ondiale L ’Ecole in s tru 
m en t de paix , qu i fa it  la  g rève de la 
fa im  depuis une sem aine à Genève.

Le p rés iden t de la  C onfédération  a 
in fo rm é de sa  décision M. J . M uhle
th a le r, « p a r  une  le t tre  trè s  aim able », 
a  précisé  ce d e rn ie r jeud i m atin .

I l  e s t toutefo is v ra isem blab le  que le 
p rés id en t de l’E IP  ne  p o u rra  se re n 
d re  en  personne à B erne. I l  est en 
e ffe t trè s  affaib li, ne s’a lim en tan t p lus 
depuis jeud i dern ier. Des m em bres du 
com ité de l ’E IP  se ren d ro n t donc, p ro 
bab lem ent, à  sa place, à  B erne pour 
exposer au  p rés id en t de la  C onfédé-

Main-d’œuvre 
étrangère : 

Divergences, toujours
Les p a rten a ire s  sociaux (syndicats 

e t associations d ’em ployeurs) on t été 
consultés jeud i, au  cours d ’une confé
rence  à B erne, su r  le  p ro je t de 
l ’O fiam t pour s ta b il is e r 'l’effectif de la  
m a in -d ’œ uvre  étrangère .

Les syndicats — a fa it savo ir à la  
p resse M. G ruebel, d irec teu r de 
l’O fiam t — accep ten t le  p rincipe du 
p lafonnem ent global, de m êm e que 
l ’U nion suisse des a rts  e t m étiers. 
L ’U nion cen tra le  des associations p a 
tronales, en revanche, dem ande le 
m ain tien  du  p lafonnem ent p a r  en tre 
prise, pour l ’in s ta n t du  moins.

U n ce rta in  rapprochem ent des 
points de vue  a toutefois é té  constaté. 
Le conseiller fédéra l B rugger a sou
m is aux  associations le questionnaire  
qu i v ien t d ’ê tre  adressé aux  cantons 
(ces dern ie rs do iven t répond re  ju s 
q u ’au  14 février).

Cela s’est passé dans notre pays
B  TUÉE LE JOUR DE SON EXAMEN 
DE CONDUITE. — U ne E spagnole a 
é té tuée  p a r  le tr a in  jeu d i en fin 
d ’ap rès-m id i, au  vo lan t de sa voiture, 
en tre  E m m enbruecke e t Em m en (LU). 
M"" C arm en C arcia-Sevilla  délia 
V eja, 35 ans, av a it passé son perm is 
de conduire le m atin  m êm e. E lle ro u 
la it su r  une  rou te  p a ra llè le  à  la  voie 
du chem in de fer, qui passe p a r  un  
passage à n iveau  non gardé. L ’au to - 
m obiiiste, encore inexpérim entée, s’a r 
rê ta  un  in s tan t au m ilieu  des voies 
av an t de poursu iv re  sa route. M ais un  
tra in  de m archandises, qu i v en a it 
d ’E m m enbruecke, su rv in t à ce m o
m ent, e t m alg ré  la ten ta tiv e  désespé
rée du conducteu r dè la locom otive 
po u r fre in e r à  tem ps, la  vo itu re  fu t 
happée p a r  le convoi e t tra în ée  su r 
une  v ing ta ine  de m ètres. L a m alheu
reuse E spagnole fu t p ro je tée  p a r  le 
choc en  dehors de sa v o itu re  e t fu t 
g rièvem en t blessée. Elle d ev a it suc
com ber peu  après son adm ission à 
l’hôpital.

■  MOTOCYCLISTES TUÉS. — M. 
D aniel B astian , 19 ans, de V uarrens, 
qu i c ircu la it à  m otocyclette jeud i m a

tin  en tre  E challens e t Y verdon, a 
h eu rté  l’ang le  a rr iè re  de la  rem orque 
d ’u n  tr a in  ro u tie r  neuchâtelo is qu i 
é ta it a rrê té  su r  Ja^place de p arc  du 
re la is  d ’E ssertines-su r-Y verdon , en 
em p ié tan t d ’un  m è tre  su r  la  route. 
G rièvem ent blessé, le  m otocycliste 
e st m o rt à  l’H ôpital d ’Y verdon.

Jeu d i m atin , à  6 h. 30, u n e  a ide  de 
lab o ra to ire  de 48 ans, I r is  Schm idt, 
de R iehen, a  é té  v ictim e d ’un  accident, 
a lo rs q u ’elle ro u la it à  m otocyclette 
e n tre  R iehen e t  Bâle. La v isib ilité  
é ta it  p resque nu lle  en  ra ison  de l ’obs
cu rité  e t de  la  p lu ie  e t e lle  a é té  h ap 
pée p a r  un  au tom obiliste  é tranger, 
qu i p rocédait à  u n  dépassem ent e t la 
rem arq u a  tro p  tard . M algré un  fre i
nage énergique, la  m otocycliste fu t 
p ro je tée  su r le sol e t est décédée. 
L’autom obiliste a  é té  soum is à  un  a l- 
cotest, qu i s’est révélé  négatif.

■  TERRIBLE ACCIDENT EN 
GRUYÈRE. — Jeud i soir, vers 
18 h. 25, une  vo itu re  conduite  p a r  M. 
Clovis U ldry, âgé de 26 ans, ouvrier, 
dom icilié à B erlens (Glâne), c ircu la it 
de F ribourg  en d irection  de Bulle. S u r 
le  siège av an t a v a it p ris  p lace M. A l-

ra tion  les bu ts que pou rsu it l ’Ecole 
in s tru m en t de paix  e t dem ander un  
appui m atérie l en  fav eu r de l ’E IP . Un 
rep ré sen tan t de la  Com m ission suisse 
pour l’UNESCO doit aussi assister à 
l ’audience.

M. J . M uhle thaler a déclaré, jeud i 
m atin , qu ’il so u h a ite ra it pouvoir pou r
su iv re  sa g rève de la  fa im  ju sq u ’à ce 
q u ’il a it ob tenu  en tière  satisfaction , et 
no tam m en t u n  appui m atérie l e t la 
prom esse d ’une in te rven tion  de la 
Com m ission suisse pou r l ’UNESCO 
à la p rochaine  assem blée de cette 
in s titu tion  des N ations U nies en fa 
v eu r des « principes un iversels d ’édu
cation civique » de l ’E IP .

Affaire d’espionnage 
à Lausanne?

« D écouverte d ’une  m ystérieuse af
fa ire  d ’espionnage : u n  L ausannois
a rrê té  » : ce ti tre  occupe la  prem ière  
page d ’un  quotid ien  lausannois dans 
son éd ition  de vendred i m atin . Le 
jo u rn a l annonce q u ’un  em ployé com
m unal de L ausanne trav a illan t aux  
abatto irs, M. M arcel B u ttex , 57 ans. 
a été a rrê té  m ard i p a r  la  police. Il 
se ra it soupçonné « d ’avoir liv ré  cer
ta ins renseignem ents secrets à  l’U nion 
soviétique ». U ne deuxièm e personne 
se ra it encore recherchée.

Le jo u rn a l affirm e que l ’a ffa ire  
sem ble assez g rave e t q u ’elle au ra it 
é té évoquée au  cours de la  dern ière  
réunion  du Conseil fédéral.

Selon le jou rnal, M. B u ttex  ap p ar
te n a it il y a quelques années au  P a rti 
com m uniste (POP), m ais qu ’il s’en 
é ta it d istancé e t ne fa isa it plus p artie  
d ’aucune organisation  politique au  
m om ent de son arresta tion .

C ontactée cette nu it, la  police can 
tonale vaudoise s’est refusée à con
firm e r cette  inform ation, m ais n ’a pas 
voulu  l'in firm er non plus.

b e r t D elley, âgé de 32 ans, de B erlens. 
A la  h a u te u r de G um efens, la  vo itu re  
de M. U ldry  aborda  un  v irage  à gau
che, pu is s ’engagea su r un  tronçon  
rectiligne. La chaussée é ta it verglacée. 
Le conducteu r p e rd it la  m aîtr ise  du 
véhicule qu i m ord it la  ban q u e tte  d ro i
te, escalada le ta lus, f it p lusieu rs ton 
n eau x  e t re tom ba enfin  su r la  route. 
Les deux  occupants du  véh icu le  fu ren t 
é jec tés au  cours de l’em bardée e t re 
tom bèren t su r la  rou te  où ils dem eu
rè re n t inanim és. Ils y re s tè re n t de lon
gues m inu tes av an t q u ’une am bulance 
n ’arrive . E n effet, l ’am bulance de la  
G ruyère  é ta it d é jà  occupée p o u r un 
tra n sp o rt de m alade, lorsque l’acci
d en t a rriva . Les deux  blessés fu ren t 
tran sp o rté s  à l ’H ôpital de Riaz. M. 
Delley, qui est m arié  e t père  d ’une fil
le tte  de tro is ans, décéda à son a r 
rivée. Jeu d i soir, l ’é ta t de M. U ldry  
é ta it a la rm an t.

■  ÉCRASÉ PAR UNE AMBULANCE 
MILITAIRE. — U ne am bulance m ili
ta ire  a p p a rten an t au  groupe san ita ire  
de m ontagne 10 s’est renversée, jeud i 
m atin , p rès du  Châble, en V alais, à 
la  su ite  d ’un  dérapage  su r  la  rou te

verglacée. Le D épartem en t m ilita ire  
com m unique que le soldat M ichel S an- 
chi, âgé de 22 ans, de L ausanne, pris 
sous le véhicule est m ort des suites 
de ses blessures.
■  OUVRIER MORTELLEMENT 
ÉLECTROCUTÉ. — U n accident de 
trav a il m orte l s’est produit, jeud i à 
R om anel-su r-L ausanne, dans le b â ti
m en t p rinc ipal du fu tu r  « hyp erm ar
ché ». M. P e te r O brist, âgé de 25 ans, 
m onteu r m écanicien  dom icilié à Ge
nève, qu i é ta it occupé à des trav au x  
d ’insta lla tion , a é té élec trocu té  p a r  
un tam bour à câble é lec trique  su r le 
quel devait ê tre  b ranchée  une p e r
ceuse.
■  RÉCLUSION A VIE POUR UN 
ASSASSIN. — Le T ribuna l de l ’a rro n 
dissem ent de Viège v ien t de condam 
n er à la réclusion à  vie u n  jeune  
Suisse, né en A llem agne, P e te r-Jo - 
h ann  Scheuber, âgé de 29 ans, qui 
ava it tué, dans la  vallée de Z erm att, 
à coups de couteau, la  jeune  V alaisan- 
ne Ju lia  Im boden, âgée de 20 ans, 
av an t de la  p réc ip ite r dans les eaux 
de la Viège. L ’assassinat a été re tenu  
p a r les juges b ien que la défense p la i
d â t le  m eu rtre  p a r  passion.
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Patinoire des Mélèzes 
La Chaux-de-Fonds

PRIX DES PLACES: grad ins  tubu la ires , adu ltes  Fr. 8.—, enfants Fr. 4.— ; pou r
tou r, a du ltes  Fr. 7.—, enfants Fr. 3.— ; tr ib un e s  num érotées, supp lém ent Fr. S.—. 
Location: G rise l, tabacs, L.-Robert 12; Sandoz, tabacs, Forges; G ra f, tabacs, 
Serre 79. — Au Locle : S imone Favre, D.O.-Richard 33.
CARTES DE MEMBRES: q rad ins  et pou rtou r, supp lém ent Fr. 2.— ; tr ibune , sup
p lém ent Fr. 5.— . Location: seulem ent chez G ra f, tabacs. Serre 79. \(P rix im po 
sés par la LSHG.) Fermeture de ces locations à 11 h.

P R E T S
sans caution

B A N Q U E  EXEL
La Chaux-de-Fonds

Av. L.-Robert 88 £5 (039) 3 16 12 
Ouvert le samedi matin

OFFRES D’EMPLOI

CINÉ-CLUB AMIS-COOP

3e séance (pour les fam illes)

Samedi 7 février 1970, à 14 h. 30, 
aula du Centre scolaire des 

Forges, La Chaux-de-Fonds

SATURNIN 
LE CANARD
présenté par

RICET BARRIER
Entrées: adultes, Fr. 4.— ; enfants, 
Fr. 2 .— ; lib re  sur présen ta tion  de 
la carte Amis-Coop.

Places non numérotées.

Location: au bureau d 'épargne  
Coop, Serre 90, té l. (039) 3 26 12.

Faites lire notre journal

TECHNICUM NEUCHATELOIS 
ÉCOLE TECHNIQUE SUPÉRIEURE

M I S E  A U  C O N C O U R S

Les postes de

constructeur en mécanique
constructeur en microtechnique
chef des ateliers de pratique 
dirigée à l’Ecole technique 
supérieure
sont mis au concours.

Exigences: —  Diplôm e d 'ingén ieu r ou d 'ingénieur-technic ien .
—  Bonnes connaissances de la m achine-outil et des auto

matismes mécaniques (ne concerne que le p rem ier 
poste).

— Bonnes connaissances de la construction dans le 
dom aine ho rloge r et m icro techn ique (ne concerne 
que le deuxièm e poste).

— Bonnes connaissances des problèm es d 'organ isa tion  
d 'a te lie rs  et de  la construction de machines automa
tiques (ne concerne que le de rn ier poste).

Traitement: léga l. ,
Obligations: légales. :. ir

Date d 'en trée  en fonction : à convenir.
Le cah ier des charges peut ê tre  dem andé, par écrit, au secré taria t 
de  la Division du Locle du Technicum neuchâtelois, avenue du 
Technicum 26, 2400 Le Locle.
Les dem andes de renseignem ents seront adressées à M. Charles 
M occand, d irec teu r de l'Ecole technique supérieure.
Les offres de services manuscrites, accom pagnées d'un curriculum 
v ita e  et des documents à l'appu i, seront adressées jusqu 'au 16 mars 
1970 à M. P ierre Steinmann, d irec teu r générai du Technicum neu
châtelo is.
Les candidats sont priés d 'av ise r le Départem ent de l'instruction 
pub lique, Château, 2001 Neuchâtel, de leur postula tion.

LA COMMISSION

Vüe de LA CHAUX-DE-FONDS
CLINIQUE DENTAIRE SCOLAIRE

La Clinique dentaire scolaire met au concours un 
poste de

MÉDECIN
DENTISTE
Entrée en fonction  à convenir.

Traitem ent selon form ation et expérience.

Pour tous renseignem ents, p riè re  de s'adresser à 
M. Dean-Marie Boichat, p rés ident de la Commission 
scolaire, rue Numa-Droz 46, La Chaux-de-Fonds.

Les offres de service devron t pa rven ir jusqu'au 
28 févrie r 1970 à la même adresse.

ON CHERCHE UN

ferblantier
appareilleur
ainsi qu'un

apprenti
O ffres à G. SYDLER, fe rb lan te rie , insta lla tions 
sanitaires, 2000 NEUCHATEL.

A te lie r: Tertre 30, té l. (038) 51515.

Dans le cadre de la réorganisation de son Service de l'électricité, 
la MUNICIPALITÉ DE SAINT-IMIER met au concours plusieurs postos de

monteurs de réseau électrique
(lignes aériennes et câbles)

Les candidats do ive n t si possib le avo ir quelques années de pra tique 
dans ce m étier, ê tre  en bonne santé et habitués au trava il à 
l'ex té rieu r. .

Nous offrons un trava il Intéressant et très varié  (construction et 
en tre tien  des lignes aériennes et câbles haute tension et basse 
tension, construction et en tre tien  de l'éc la irage  public).
Semaine de cinq jours, a ffilia tio n  à la caisse de re tra ite  du per
sonnel communal, ré tribu tion  selon nouve lle  éche lle  des tra item ents 
actuellem ent à l'é tude.

Les offres de service manuscrites do iven t m entionner les préten
tions de  salaire, ê tre  accom pagnées d 'une photo  et de copies de  
certifica ts.

Ces offres de service do iven t ê tre  adressées jusqu 'au 16 fé v rie r 1970 
au Conseil municipal de 2610 Saint-lmier.

Dans le cadre de la réorganisation de son Service des eaux, le 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-IMIER met au concours un poste

d’appareilleur
Les candidats do iven t ê tre  en possession du ce rtifica t fédéra l de  
capacité  comme appare illeu r, si possib le  avo ir quelques années de 
p ra tique  et jo u ir d 'une bonne santé.

Nous offrons un trava il in téressant et très varié. Place stab le e t 
b ien ré tribuée  (nouve lle  éche lle  des tra item ents à l'é tude), semaine 
de cinq jours, a ffilia tio n  à la caisse de re tra ite  du personnel com-
munal.c- ob . "  ' J

Les offres de service manuscrites do ive n t m entionner les p ré ten 
tions de salaire et ê tre  accom pagnées d'une photo, d 'un curriculum 
v ita e  et des copies de certificats.

Ces postula tions do iven t ê tre  adressées jusqu'au 16 fé v rie r 1970 au 
Conseil municipal de 2610 Saint-lmier.

Dans le cadre de la réorganisation de son Service de l'électricité, 
la MUNICIPALITÉ DE SAINT-IMIER met au concours plusieurs postes de

monteurs électriciens
(installations intérieures)

Les candidats do iven t ê tre  en possession du ce rtifica t fédéra l de 
capac ité  comme m onteur é lec tric ien  et si possib le  avo ir quelques 
années de pra tique.

Nous offrons un trava il in téressant e t très varié. Place stab le et 
b ien  ré tribuée  (nouve lle  échelle  des tra item ents à l'é tude), semaine 
de cinq jours, a ffilia tio n  à la caisse de re tra ite  du personnel com 
munal.

Les offres de service manuscrites do iven t m entionner les p ré ten
tions de salaire et ê tre  accom pagnées d 'une photo, d 'un curriculum 
v itae  et de copies de certifica ts.

Ces postula tions do iven t ê tre  adressées jusqu'au 16 fé v rie r 1970 au 
Conseil municipal de 2610 Saint-lmier.

Abonnez-vous à notre journal POMPES FUNÈBRES Tél. (059) l « H

ARNOLD WÂLTI
LA CHAUX-DE-FONDS 

Epargne 20 Jour at nuit

C ercueils ■ Form alités ■ Transports 
Prix m odérésPLACE DE LA GARE

à  AIGLE
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La C h a u x - d e - F o n d s CH R O N IQ U E  N EU C H A TE L O I S E

A LA SALLE DE MUSIQUE

Remarquable récital de piano Dinorah Varsi
L e neuvièm e concert de l’abonne

m ent, consacré au  réc ita l de piano, a 
p le inem en t tenu  ses prom esses. La 
jeu n e  p ian iste  D inorah V arsi nous a r 
r iv a it  p récédée d ’une b rillan te  renom 
m ée et il convient de reconna ître  
q u ’elle le  m érite  en to u t point. Nous 
avons eu le p riv ilège d ’en tend re  une 
p ian is te  pour laquelle  l ’exercice de 
son a r t  constitue encore une fin  en 
soi : pas de concessions au  public, pas 
de gestes inutiles, pas de vaine  dé
m onstra tion  de v irtuosité , program m e 
éclectique, b ien  stru c tu ré , p rop re  à 
sa tisfa ire  les p lus ex igeants, soum is
sion à  l’œ uvre, m ais sans é tou ffe r la  
rich e  personnalité  de  l ’in te rp rè te .

N ous n ’om ettrons pas de souligner la  
sim plicité avec laquelle  D. V arsi se 
donne au  public e t la  q u a lité  de ses 
in te rp ré ta tio n s. Il s’en dégage u n  ly 
rism e p ro fondém ent ressen ti, un  ly 
rism e qui fa it corps avec l ’œ uvre , qui 
n a ît de sa conception m êm e, qu i coule 
de  source ta n t il e st in séparab le  de la  
n a tu re  sensible de la  p ian iste  e t c’est 
pourquo i sa dém arche  m usicale est 
to u t in té rieu re  e t m esurée. Ce ly ris - 
m e-là  n ’écla te  jam ais, encore q u ’il 
pu isse  a tte in d re  u n e  in tensité  e x tra 
o rd inaire , il s’est no tam m ent m an i
festé  dans les «K reisleriana», de Schu- 
m ann , avec un  pouvoir ém otif sans 
p are il. D epuis C lara  H askil, nous 
n ’avons plus en tendu  jo u e r S chum ann 
avec une te lle  ju stesse  de ton e t c’est 
u n  g rand  com plim ent que nous ad res
sons à D. V arsi. Car, com m e les p e in 
tre s  m odernes se son t m is à tra v a il
le r  avec la couleur p u re  te lle  q u ’elle 
so rt du tube, de m êm e le  m a té riau  
q u ’u tilise  S chum ann est à  l ’é ta t b ru t 
pu isqu ’il s’ag it des sen tim en ts qu i 
l ’ag iten t e t qu i conditionnent la  form e 
des d ivers m ouvem ents de l ’œ uvre, 
fo rm e dont la  p rinc ipale  v e rtu  est de 
les généra liser e t de les contenir.

B ach aussi, dans le  m agnifique 
« C oncerto ita lien  » don t il y  a u ra it 
ta n t  à dire, y  re tro u v e  ce côté hum ain  
d on t on le  p rive  trop  souvent. C’est 
égalem en t rem arq u ab le  à une  époque 
où la  technique a p a r  tro p  tendance  
à déshum aniser les m an ifesta tions de 
J’homm e. M entionnons to u t p a rticu liè 
re m e n t l ’andante , si p renan t, qu i 
p rouve  une  fois de p lus l ’un iversa lité  
de  B ach qui, b ien  av an t la  m usique 
de  jazz, a  réa lisé  la  conception de 
l ’im provisation  lib re  su r u n  ry th m e 

' stric t.
Les q u a tre  p ré ludes de D ebussy 

tém oignèren t de la  technique im pec
cab le  de la  soliste don t les « F eu x  
d ’a rtifice»  en tre  au tres  fu sèren t avec 
u n  éclat, une  précision  et une vélocité 
inouïs.

Q uan t à la  sonate  de B ela B a r
tok , une  des ra re s  œ uvres m odernes 
de la  saison, œ uvre  de la  p rem ière  
période sans doute, B artok  y  affirm e 
dé jà  sa personnalité . Le dualism e en -.

C H R O N I Q U E  DE S A I N T - I M I E R
PROVISION SUR LA PERCEPTION 

DE L’IMPOT D’ÉTAT. — P o u r l ’an  
passé, elle s ’est élevée à 46 082 fr. 95, 
ch iffre  reco rd  (42 997 fr. 10 en 1968). 
La caisse m un icipale  a encaissé, su r 
u n  im pôt d ’E ta t de 4 343 842 fr. 25, u n  
m o n tan t de 3 798 294 fr. 70, soit la  
p a r t  du  lion. Ce ré su lta t dém ontre  la 
bonne volonté des contribuables.

lulubelle

tre  la  m élodie e t le  ry th m e  obsédant 
e t p e rcu tan t de l ’accom pagnem ent a 
é té  réso lu  avec b o nheu r e t nous a 
v a lu  une  in te rp ré ta tio n  p le ine  de 
fougue. Kz

COLLISIONS EN CHAINE. — Ce
m atin , à  7 h., le tab lie r  du  nouveau  
G ran d -P o n t é ta it verglacé. Un au to 
m obiliste s’est a rrê té  no rm alem en t au 
signal de p rio rité  en  a rr iv a n t su r 
l ’avenue L éopold-R obert. M alheureu
sem ent, les tro is vo itu res su ivan tes 
on t glissé, e t m alg ré  les effo rts de 
leu rs  conducteurs, elles se son t h e u r
tées. D égâts aux  q u a tre  véhicules.

Soirées du Gymnase, nouvelle formule

Potentialités bridées et promesses
Au fond, je  dev ra is av o ir honte. 

Voilà b ien  tro is ou q u a tre  ans d ’a f
filée que j ’exprim e ici m on in sa tis 
fac tion : les soirées du  G ym nase
é ta ien t encroûtées e t cendreuses, avec 
quelque  chose d ’une  m orbibe o sten ta 
tion  de M ère-la -V ertu  fière  — m ais 
pas certa ine  — d ’avo ir fa it oub lier la  
m erveilleuse révo lu tion  B antlé. E t 
voilà u n  mois p eu t-ê tre  que j ’ap 
puyais p lein  d ’espoir, la  ten ta tiv e  de 
renouveau  apportée  p a r  les élèves de 
n o tre  collège. Or, au jo u rd ’hu i encore, 
je  ne suis pas content! Que d iab le  m e 
fa u t- il  ? E lles on t changé, pou rtan t, 
ces soirées e t pas qu ’un  peu: c’est au 
T h éâ tre  S ain t-L ou is q u ’elles on t lieu  
ce tte  année; ce son t les élèves qu i en  
o n t su ppo rté  l ’o rgan isation  adm in is
tra tiv e ; on a rom pu avec les classi
ques L arousse e t h ie r  so ir c’é ta ien t 
T chékhov, P irandello , A rra b a l qu i 
m a rq u a ien t la  volonté d ’adéquation  
des soirées à  la  ré a lité  psychologique, 
physique  sociologique d u  G ym nase. 
A lors ? Le choix d ’une  salle  p lus 
« am icale » que m ondaine, de tro is 
œ uvres p lus proches des ac teu rs  e t du 
public, le  tra n s fe r t du  poids de l’o r
gan isa tion  su r  des épau les p lu s ju v é 
niles, to u t cela ne  su ffit- il pas ?

Il fa u t cro ire  que non. O n ressen 
ta i t  h ie r  so ir l ’im pression  — com m ent 
d ire  ? — d ’ass is te r à  u n  jeu  auquel 
peu  c roya ien t v ra im en t, des a înés 
p e u t-ê tre  p leins d’agressive p rév en 
tion  e t des jeunes p eu t-ê tre  dépour
vus de foi véritab le ... O n ne pouvait 
s’em pêcher de songer que l ’a tm o
sphère  é ta it un  peu  « m inable  », 
qu ’elle p o rta it des re len ts  d ’am ertum e, 
de désenchan tem ent, de conflits sous- 
jacen ts, de po ten tia lités la rvées ou b r i
dées. On se p re n a it à  rê v e r alors à 
ce p ro je t de créa tion  collective, tro p  
v ite  en te rré , qu i av a it germ é naguère  
au  G ym nase.

M ais cela ne concernait que l ’am 
biance. E t c’est pourquoi je  devrais, au  
fond avoir honte, c a r hors celle-ci, 
su r  le  p lan  pu rem en t th éâ tra l, j ’ai 
passé u n e  bonne soirée avec le « J u 
b ilé  », « U n Im bécile » e t « P iq u e- 
N ique en C am pagne » ; so it p a r  la 
v a leu r des tex tes, so it p a r  l ’in te rp ré 
ta tio n  au -dessus de la  m oyem ie h ab i
tu e lle  de quelques ac teu rs — actrices 
su rtou t, p o u r ê tre  p récis — cette  re 
p résen ta tio n  se hisse fina lem en t à u n  
n iveau  to u t à  fa it honorable, p a r  m o
m en ts m êm e p lus qu ’honorable. En 
to u t é ta t de cause, il ap p ara issa it — 
c’est le  p o in t le p lus positif — que les 
au teu rs  contem porains convenaien t 
aux  jeunes acteurs. M êm e si l ’on 
constate à  cet âge-là  de no tab les d if
férences de m a tu rité , de sensibilité,

CARNET DU JOUR 

Cinémas
RITZ: 20.50, «Les C h em in s  d e  K a tm an d o u » . 
C O R SO : 20.30, « H ib e rn a tu s» .
EDEN: 20.30, «L 'A rm ée d e s  O m b res» .
PLAZA: 20.30, «Le D e rn ie r  Train d u  K a la n g a» . 
SCALA: 20.30, «Bam bi».

Divers
THÉÂTRE SAINT-LOUIS: 20.30, s o i r é e  d u  gym -

n a s e .  *
MUSÉE DES BEAUX-ARTS: 10.00 à  12.00, 14.00

è  17 00, B e rro ca l, s c u lp te u r  .  F e lto , p e in t r e .  
MUSÉE D'HISTOIRE NATURELLE: 14.00 à 16.30.

Pharmacie d'office
O ffic in e  N o 2 d e s  P h a rm a c ie s  C o o p é ra t iv e s ,

P a ix  72.
(D ès 21.00, a p p e l e r  le  N o 11.)

Le L oc le

AU TRIBUNAL DE POLICE. —
Sous la présidence de J.-L . D uvanel, 
le  tr ib u n a l a  condam né :
0  R. G., à 8 jo u rs  de prison  sans su r
sis et à 50 fr. de fra is , po u r iv resse au 
vo lan t et con traven tion  à  la  LCR.
£  J . P., à 200 fr. d ’am ende e t 25 fr. de 
fra is, pou r avo ir con trevenu  à la  LCR.

MÉMENTO LOCLOIS
CINÉMA LUX: 20.30, «L’H om m e q u i tu a  la  

P eur».
PHARMACIE D'OFFICE: P h a rm a c ie  C o o p é r a 

tiv e  ( d è s  21.00, le  N o 17 r e n s e ig n e ) .

qui se trad u isen t p a r  u n e  inégalité  de 
p resta tions, la  perform ance des gym - 
nasiens h ie r so ir o ffra it des p rom es
ses d ’éclosion de ta len ts  qu i se fussen t 
ce rta inem en t confirm ées si l ’on ava it 
b ien  voulu  ne pas s’a r rê te r  à  m i- 
chem in de l’innovation.

Si j ’ai un  peu honte  de m es ré 
serves, de m a déception, c’est exclusi
v em en t face aux  efforts, au  travail, 
de ces élèves qui ne tro u v ero n t pas 
dans ces lignes la  récom pense q u ’ils 
espéra ien t p eu t-ê tre  e t q u ’ils m érite 
ra ie n t sûrem ent. M ais si les gens et 
les choses son t ce que je  crois, je  ne 
vois pas la  nécessité de ju s tif ie r  m on 
sen tim en t. Sinon, c’est, m a foi, que je 
su is resté , ou p lu tô t devenu  plus 
gym nasien  que n a tu re . Ce qu i se ra it 
à  coup sû r fo r t a ttr is tan t.

M ichel-H. Krebs.

Epilogue de l'affaire 
Jeanson

E n 1960, le  philosophe frança is  
F ranc is  Jeanson  a fa it l ’o b je t d ’une 
m esu re  d ’in terd ic tion  d ’e n tre r  en 
Suisse, prononcée p a r  le m in istère  p u 
blic fédéral, en  ra ison  de son ac tiv ité  
concernan t la  g uerre  d ’A lgérie. C ette 
m esu re  a v a it une du rée  illim itée. 
M ais dès 1962, à sa dem ande, il fu t à  
p lu s ieu rs rep rises au to risé  à v en ir en 
Suisse. E n  novem bre 1969, il fu t in 
v ité  p a r  les m ilieux du  p ro testan tism e 
neuchâtelo is à p a rtic ip e r à des débats 
publics. A l ’occasion d ’un  contrô le  des 
hôtels, il fu t in te rpe llé  av an t le  lever 
du  jour, condu it au  poste  e t in terrogé , 
av an t d ’ê tre  m un i d ’un  sau f-condu it 
de la police fédérale .

Le conseiller na tiona l A ndré  Sandoz 
(soc.) a  p ro testé  con tre  ce tte  m an ière  
d ’ag ir des au to rités, « qu i n ’est pas de 
n a tu re  à  reh au sse r le p restige  de no tre  
pays ».

Le Conseil fédéra l v ien t de répondre  
à  sa p e tite  question. I l re lève  d ’abord  
que F ranc is  Jeanson , ay an t connais
sance de la  m esure  p rise  à son égard, 
a u ra it pu  en  req u é r ir  l ’abrogation . I l 
a jou te  : « A près qu ’il eu t é té in te r
pellé  à N euchâtel, son cas a é té ex a 
m iné e t l ’in terd ic tion  d ’en trée  r a p 
portée. En principe, les m esures re s 
tr ic tives d ’en trée  do iven t ê tre  ab ro 
gées su r dem ande ou d ’office lo rs
q u ’elles ne son t p lus justifiées. »

E t le Conseil fédéra l conclut : « En 
conséquence, les o rganes com pétents 
se ron t tenus de respec te r ce principe. »

CHRONIQUE JU RA SSIEN N E

AU GRAND CONSEIL BERNOIS
Vote d’importants crédits
A u cours de sa session te rm in a le  de 

sa p rem ière  sem aine de débats, le 
G ran d  Conseil bernois a voté u n  c ré 
d it de 8,92 m illions de francs pour 
l ’in s ta lla tion  d ’une double voie en tre  
W orblaufen  e t le tu n n e l Schanzern , 
de la  ligne du  chem in de fe r  Soleure— 
Zollikofen—B erne.

L ’agrand issem en t de l ’In s titu t des 
sciences exactes de l’U n iversité  de 

’ B erne  a é té  approuvé p a r  124 voix 
con tre  0, ce qu i im plique po u r le can 
ton  une  dépensse de 12 m illions. La 
construction  d ’u n  bâ tim en t po lyva
len t à l’in ten tion  de la  F acu lté  des 
le ttre s  de l ’U n iversité  a  égalem ent 
été approuvé p a r  113 voix, sans oppo
sition. La dépense pou r le  can ton  
s’élèvera dans ce cas à  1,23 m illion 
de francs.

L’agrand issem en t de la  sta tio n  p sy 
ch ia trique  can tona le  pou r en fan ts  du 
N euhaus n ’a lu i non plus pas é té com 
b a ttu , e t pas davan tage  ne l’a é té  la 
construction  d ’une école d ’ag ricu ltu re  
du Seeland  à A net. Les deux  p ro je ts 
coû teron t 6,57 m illions à l’E ta t b e r-

DELÉMONT : Collision : un blessé.
— U ne collision s’est p rodu ite  en tre  
deux  vo itu res, à  la  h a u te u r de la  b i
fu rca tion  de la  ru e  du V ieux-C hâteau  
e t de la  ro u te  de Bâle, h ier, en tre  une 
autom obile p ilo tée p a r  M. B iord, do
m icilié à  D elém ont e t un  véhicule qui 
v en a it en  sens inverse. M. B iord  a  été 
v ictim e de coupures, d ’une b lessu re  à 
u n  genou, ce qu i a ren d u  nécessaire 
son tra n sp o rt à l ’hôpital.

nois. Le d irec teu r du  D icastère  des 
trav au x , M. S chneider a  répondu  à 
une  m otion re la tiv e  à la  p lan ifica tion  
générale  des locaux ad m in is tra tifs  en 
in d iq u an t que l ’E ta t m e tta it su r  pied 
tro is  cen tres ad m in is tra tifs  en  dehors 
de la  v ieille  ville. Le G rand  Conseil 
berno is a encore abordé  des ques
tions de m odification  de tracés  de 
rou tes  e t le  Conseil d ’E ta t a répondu  
au x  questions des députés in téressés 
p a r  l’une  ou l ’au tre  rég ion  des can
tons.

MOUTIER : Prochain débat sur la  
Transjurane. — U n déb a t public su r 
la  T ran s ju ran e  a u ra  lieu à M outier, le 
28 fév rie r  p rochain . Au cours de ce 
débat, M. E ckert, ingén ieu r en  chef 
du  cinquièm e arrond issem en t du  can 
ton  de B erne  e t M. Tièche, ingénieur, 
d éfen d ro n t le  tracé  B oncourt — D elé
m on t — M outier — O ensingen, tand is 
que  M: C harpilloz, m aire  de B évilard  
e t M. L iechti, in spec teu r des Ecoles 
m oyennes d u  Ju ra , p récon iseron t un  
tracé  d iffé ren t depuis M outier. E n ef
fet, selon eux, la  T ran sju ran e  dev ra it 
tra v e rse r  le  sud du  J u ra  p o u r abou tir 
à  B ienne.

L a p résen ta tio n  des deux p rincipales 
thèses se ra  suiv ie d ’une discussion gé
n é ra le  où chaque citoyen p o u rra  poser 
des questions ou p ré sen te r son po in t 
de vue. Ce débat, o rganisé p a r  l ’U ni
vers ité  popu la ire  du  Ju ra , ne  se ra  pas 
su iv i de prises de position. Il ne s’agi
ra  que d ’une in fo rm ation  su r la  T ran s
ju ran e .

—  D ép êc lie -to i d ’écrire  c o m m e  n o u s  
so m m e s  n a v ré es  de n e  pas les a vo ir  
tro u vés ... ils  p e u v e n t  a rr iv e r  d 'u n  
m o m e n t à l’a u tre  !

AU DOUBS, AMÉLIORATION DE 
LA SITUATION. — D epuis m ercred i 
à  22 heures, le  Doubs a am orcé une 
len te  décrue. Le fro id  qu i a fa it son 
apparition  su r les hau teu rs , est à  la  
base de ce tte  am élioration .

LA MUNICIPALITÉ DE DELÉMONT

met au concours le poste de

P R É P O S É
aux œuvres sociales

Exigences: certificat d 'em p lo y é  d e  bureau  ou ti tre équivalent; 
q ue lq u e s  a n nées  d e  pratique, si poss ib le  dan s  une administration.

La p ré fé ren ce  sera d o n n é e  à un cand ida t  ayant q u e lq u es  notions 
d e  travail social. Nationalité  suisse.

Limite d 'âge: 40 ans.

Traitement: selon c lasse  10, éven tu e l lem en t  11, d e  l 'échelle  d e s  trai
tem en ts  e t  le sys tèm e d 'a llocations en  vigueur.
Participation à la ca isse  d e  re tra ite  e t  à l 'assurance m alad ie  et 
acc iden ts  d e s  employés.

Entrée en fonction: 1er avril ou d a te  à convenir.

O bligation  d 'hab ite r  Delémont.

Les postu lations do iven t ê tre  a d re s s é e s  au secré tar ia t  municipal 
jusqu 'au  21 février 1970.

LE CONSEIL MUNICIPAL

AVEZ-VOUS DES DOCUMENTS SUR 
LES BOURBAKIS ?

Le « M usée neuchâtelo is », revue 
éditée en co llaboration  avec la Société 
d ’h isto ire  e t d ’archéologie du  canton 
de N euchâtel, pub liera  en 1971 un  n u 
m éro  consacré au  cen tenaire  de l ’in 
te rn em en t èn  Suisse de l ’arm ée de 
i ’E st (Bourbakis). A cet effet, son Co
m ité  de rédaction  se ra it heu reux  de 
recevoir com m unication  de tous do
cum ents im prim és, m anuscrits  e t ico
nograph iques qui po u rra ien t ê tre  dé
tenus p a r  des particu liers . Ces docu
m ents de to u t ordre  devra ien t ê tre  
adressés à M. A lfred  Schnegg, a rch i
v is te  de l’E ta t e t p rés iden t du com ité 
d u  « M usée neuchâtelo is » (C hâteau de 
N euchâtel) qui les re to u rn e ra  à leurs 
dé ten teu rs  après exam en et u tilisa tion  
éventuelle.

44e CAMP DE LA SAGNE. — S a
m edi 7 février, l’U nion ch ré tienne in 
v ite  paysans e t paysannes, c itadins et 
c itadines, au  44e Cam p de La Sagne. 
P rin c ip au x  points au  program m e:
10 h., « F a u d ra - t- i l  fa ire  le  bonheur 
des paysans m alg ré  eux  ? », p a r  W er- 
n e r  S tern , co llabora teu r rom and à la  
d irection  de l ’UCPL, B erne, débat.
11 h. 45, sa lu t du Conseil d’E tat, p a r  
Jacques B éguin. 14 h. 15, « Horizons 
cam pagnards», vus p a r  A rm and  C avié- 
zel, p ro duc teu r TV, pro jections de 
film s e t débat.

A LA SOCIÉTÉ FAÎTIÈRE. — Le
com ité de la  Société fa îtiè re  s’est 

. réu n i le  2 fév rier, à la  V ue-des-A lpes, 
p o u r exam iné l ’a v a n t-p ro je t de la  loi 
su r la  p ro tec tion  des eaux, é laboré par
la  com m ission d ’ex p erts  désignée p a r  
le D épartem en t fédéra l de l ’in térieu r.

I l a  constaté  que l ’on a largem en t 
ten u  com pte de certa ines revend ica
tions de l ’in itia tive  populaire, lancée 
en  1967. P o u r le su rp lus, il a  donné 
des in s truc tions à ses rep résen tan ts  
au com ité suisse de l ’in itia tive.

L e com ité a en  o u tre  exprim é le 
désir de co llaborer avec l ’E ta t de 
N euchâtel en  vue de l ’o rganisation  de 
jou rnées de la n a tu re  en 1970. U ne 
dem ande a llan t dans ce sens a é té 
fa ite  au  Conseil d ’E tat.

DÉCISIONS DU CONSEIL D’ETAT.
— D ans sa séance du  30 jan v ie r 1970, 
l éfeonsei l ' d’E t a t a - n o m i j i é - g & 

le citoyen Je a n  R obert, dom icilié jgu 
B rassus, en qua lité  d ’inspecteu r des 
fo rê ts du IVe arrond issem en t;

le  citoyen Jean -M aurice  G uinand, 
aux  fonctions de com m is au  Service 
can tona l de la  san té  pub lique; .

ra tif ié : la  nom ination  fa ite  p a r  le 
Conseil com m unal de C ornaux  du  ci
toyen H enri H auert, aux  fonctions de 
préposé à la  police des h ab itan ts  du 
d it lieu, en  rem placem ent de M. R ené 
C lottu, dém issionnaire;

la  nom ination  fa it p a r  le  Conseil 
com m unal de V aum arcus de M™ E rna  
D elém ont, au x  fonctions de préposée 
à la  police des h ab itan ts  d u d it lieu, 
en  rem placem en t de M. V ictor H au - 
ser, dém issionnaire;

déliv ré  le  b rev e t d’ap titu d e  pédago
gique p o u r l’enseignem ent dans les 
écoles p rim aires  du  can ton  à Mlle 
O dette Capiot, à T ravers , M. R aoul 
Cop, à La C haux-de-Fonds, MUes M ad- 
dy Flock, à  L a B révine, A nne-M arie  
G offin, à  Bôle, M1116 O dile N iederhau- 
ser, à  La C haux-de-F onds, Mlles E li
sabeth  S ch la tter, à  T ravers, e t Y vonne 
Sim on-V erm ôt, au  C erneux-Péquignot.

Neuchâtel
AU TRIBUNAL CORRECTIONNEL

Un couple avait dépouillé 
un vieillard

Sous la présidence de M. A. B auer, 
le  tr ib u n a l a ju g é  une jeu n e  fem m e de 
N euchâtel, p révenue d ’escroquerie, 
d ’abus de confiance, de gestion dé
loyale e t d ’usure. Son m ari P. B. r é 
pond de l ’in frac tion  de recel.

Le couple av a it dépouillé u n  v ie il
la rd , don t ils av a ien t ob tenu  a s tu 
cieusem ent des pouvoirs le u r  p e rm et
ta n t de g ére r ses affa ires bancaires. 
Les som m es qu ’ils ont dilapidées d é 
passen t 16 000 fr. La fem m e a été 
condam née à 12 mois de p rison  e t le 
m ari à  8 mois, tous deux bénéficien t 
d ’un  sursis de deux ans. Les con
dam nés p a ie ron t chacun 600 fr. de 
frais.

UN CHAUFFEUR BLESSÉ. — H ier, 
vers 9 h., un  chau ffeu r de cam ion, M. 
J. K u tte l, de B evaix, âgé de 48 ans, 
m an œ u v ra it une rem orque de cam ion 
dans la  cour du superm arché  M igros 
des Portes-R ouges, à N euchâtel, quand
il fu t coincé en tre  la  rem orque et le 
camion. Blessé à la  tê te  e t su r tou t le 
corps, il a é té tran sp o rté  à l ’H ôpital 
P ourta lès.
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RADIO
V en dred i 6 février 1970

SOTTENS. — 16.00 Int. 16.05 R e n d e z -v o u s  - 
«La P e a u  d e  C h ag rin » , fe u i lle to n . 17.00 Inf. 
17.05 P ou r v o u s  le s  e n f a n ts l  17.15 T ous le s  
je u n e s !  18.00 Inf. 18.05 M icro  d a n s  la v ie . 
18.40 C h ro n . b o u r s iè r e .  18.45 S p o rts . 19.00 
M iro ir d u  m o n d e . 19.30 S itu a tio n  in te rn a t io 
n a le .  19.35 B o n so ir  le s  e n fa n ts !  19.40 J e u  d e  
l 'o ie .  20.00 M a g a z in e  1970. 21.00 O rch . d e  
c h a m b re  d e  L a u sa n n e . 22.30 Inf. 22.35 B eaux- 
a r ts .  23.00 C lub  d u  ry th m e. 23.25 M iroir- 
d e rn iè re .

S eco n d  program m e d e  S o tten s . — 17.00 
M u sica  d i f in e  p o m e r ig g io .  18.00 Tous le s  
je u n e s !  18.45 R en d e z -v o u s  à  N e w p o rt. 19.00 
P er i la v o ra to r i  I ta lia n i. 19.30 M us. lé g è r e .  
20.00 Inf. 20.15 P e r s p e c t iv e s .  21.15 A c tu a lité s  
u n iv e r s i ta i r e s .  21.45 D ia lo g u e . 22.30 Id o le s  d u  
jazz .

BEROMUNSTER. — Inf. à  16.00, 23.25. 16.05 
« P fa rre r Ise li» , f e u i lle to n  e n  d ia le c t e .  16.45 
In te rm è d e . 17.30 P ou r le s  e n fa n ts .  18.00 Inf. 
18.15 R a d io - je u n e s s e .  18.55 B onne nu it le s  
p e t i t s .  19.00 S p o r ts .  19.15 Inf. 19.50 C hron . 
d u  m o n d e . 20.00 M us. 20.30 S c ie n c e - f ic tio n . 
21.30 S ig n e s  d u  z o d ia q u e .  22.15 Inf. 22.30 
E n trons  d a n s  la  d a n s e .  23.30 D iv e r t is se m e n t 
m u s ic a l.

S am ed i 7 février  1970

SOTTENS. —  6.00 B o n jou r à to u s !  - Inf. 
6.30 S ou fflo n s  un p e u . 7.00 M iro ir-p re m iè re .
8.00 Inf. - R ev u e  d e  p r e s s e .  8.10 R ou te  
l ib re . 9.00, 10.00 e t  11.00 Inf. 10.50 Les a i le s .
12.00 Inf. 12.05 A u jo u rd 'h u i - Ski a lp in . 12.25 
Si v o u s  é t ie z . . .  12.30 M iro ir-m id i. .12.45 La 
ra d io  p r o p o s e .  13.00 D em ain  d im a n c h e . 14.00 
Inf. 14.05 E urom us. 15.00 Inf. 15.05 S a m e d i-  
lo is ir s .

S e c o n d  program m e d e  S o tte n s . — 8.00 
This is  y o u r  s e n te n c e .  8.15 R evue  d e s  liv re s . 
8.35 S tru c tu re s . 9.05 T é m o ig n a g e s . 9.30 M es 
s o u v e n irs  s o n t le s  v ô t r e s .  10.00 P a r is  s u r  
S e in e . 10.30 F o lk lo re  à t r a v e r s  le  m o n d e .
11.00 C u ltu re  f r a n ç a is e .  12.00 M id i-m u s. 13.15 
Inf. m u s ic a le s . 13.30 J e u n e s s e s  m u s ic a le s .
14.00 M é n e s tra n d ie .  14.30 R é c ré a tio n  c o n c e r 
ta n te .  15.40 S o lis te s  ro m a n d s . 15.55 C o m p o 
s ite u r s  s u is s e s .

BEROMUNSTER. —  Inf. à  6.15, 7.00, 8.00 
10.00, 11.00, 12.30, 15.00. 6.10 R éve il e n  m us. 
6.50 J a r d in a g e .  7.10 A u to -ra d io . 8.30 N a tu re , 
s o u rc e  d e  jo ie .  9.00 V a c a n c e s  d 'e n f a n ts  
in a d a p té s .  9.05 M a g a z in e  d e s  fa m ille s . 10.10 
M é lo d ie s  c é lè b r e s .  11.00 O rch . 12.00 En- 
s e m b re  à v e n t . 12.15 Ski a lp in . 12.40 Fin d e  
s e m a in e  e n  m us. 13.00 C hron . d e s  S u is s e s  au 
p a y s . 13.15 C o u rr ie r  d e s  a u d i te u r s .  14.00 P o 
l i t iq u e  in té r ie u re .  14.30 In it ia t io n  au  ja zz . 
15.00 E c o n o m ie  p o li t iq u e .  15.05 C hoeurs 
d 'h o m m e s . 15.30 R éc ita l.

TV ROMANDE
V en dred i 6 février  1970

18.00 B u lle tin . 18.10 D e s s in s  a n im é s . 18.30 
A v a n t-p re m iè re  s p o r t iv e .  18.55 B é b é  A n to in e . 
19.00 « C h am b re  à  lo u e r» , fe u i l le to n .  19.30 
A c tu a lité  au  fém in in . 20.00 T é lé jo u rn a l.  20.25 
C a rre fo u r . 20.40 T em p s p r é s e n t .  22.00 P a ti
n a g e  a r t i s t iq u e .  23.00 T é lé jo u rn a l - T a b le a u  
d u  jo u r .

S am ed i 7 février  1970
14.00 U n 'o ra  p e r  v o i. 15.15 H s a l ta m a r t in o .

TV FRANÇAISE
V en dred i f  février 1970 

1re c h a în e . — 18.30 S ch m ilb lic . 18.50 D er
n iè re  h e u re . 18.55 Kiri le  c lo w n . 19.00 A c tu a 
l i té s  r é g io n a le s .  19.25 «M aurin  d e s  M aures» , 
fe u i l le to n .  19.40, Les y eu x , la  v o ix . 19.45 Inf. 
p re m iè re .  20.30 «M ort e n  d iffé ré » , film . 21.20 
P a n o ra m a . 22.20 V a r ia n c e s . 23.05 T é lén u it.

2e c h a în e . — 18.00 C o n s e r v a to ir e  d e s  a r ts  
e t  m é tie r s . 19.00 A c tu a lité s  r é g io n a le s .  19.20 
C o lo rix . 19.30 24 h e u re s  su r la  II. 20.30 
L 'o d y s s é e  s o u s -m a r in e  d e  l 'é q u i p e  C o u s 
te a u .  21.20 L 'é v é n e m e n t d e s  24 h e u re s .  21.25
La fin  d e  l 'A tla n t id e .  22.15 A p r o p o s .  22.35
24 h e u r e s  d e rn iè r e .

S am ed i 7 février  1970
Ire  c h a în e . — 8.50 RTS p ro m o t io n . 9.50

Ski. 12.30 M id i-m a g a z in e . 13.00 T é lém id i. 13.15 
M id i-m a g a z in e . 14.00 RTS p r o m o t io n . 15.00 
F o o tb a ll.

2 e  c h a în e . —  11.00 C o n s e r v a to ir e  d e s  a r t s  
e t  m é tie r s .  14.55 T o u rno i d e s  c in q  n a t io n s .

CONVOC ATIO NS DU PARTI

CANTON DE GENÈVE

SECTION D’ONEX: A péritif annuel 
et repas fam ilial du parti. — D im an
che 8 fév rie r, dès 11 h., au  C afé-B ras
serie  de la  Ferm e. In v ita tio n  à tous. 
P our le  repas, s’annoncer à  J.-C . Vuil-- 
lety, té l. 43 49 91.

SECTION GENÈVE RIVE DROITE : 
Comité. — Jeu d i 12 fév rie r, à  20 h. 30, 
au  sec ré ta ria t d u  PSG . P résence de 
tous indispensable.

HBHySsiUj 12°

INTERNATIONAL DU

TOURISME
ET SALON

NAUTIQUE
PALAIS DE BEAULIEU

LAUSANNE

COMITÉ DIRECTEUR : Séance
extraordinaire. — L und i 9 fév rie r  1970, 
à 20 h. 30, au  C afé B razil, p lace C or- 
nav in  2, p rem ie r étage. Les m em bres 
d u  b u re a u  so n t convoqués pou r
19 h. 45.

CAROUGE : Assem blée générale
statutaire. — Jeu d i 12 fév rie r, à
20 h. 30 trè s  précises, à  la  B rasserie  
des T ours de  C arouge. O rd re  du  jo u r 
im p o rtan t ; p résence ind ispensab le  e t 
à  l ’heure.

CANTON DE NEtJCHÂTEL 
LA CHAUX-DE-FONDS. —  Souper 

de la  section, sam edi 21 fév rie r, à  19 h., 
au  City. R éservez ce tte  soirée !

' ■ /  Congrès statutaire '  ! 
du Parti socialiste 

neuchâtelois
Samedi 21 février, à  14 h. 15, à la 

Maison du Peuple de La Chaux-de- 
Fonds. Ordre du jour :

1. Ouverture (Fernand Donzé). 2. Ap
pel des sections. 3. Procès-verbaux des 
deux derniers congrès. 4. Rapports 
statutaires : a) de gestion (Jean-Fran- 
çois Béguin) ; b) des comptes (Pierre 
Frey) ; c) des vérificateurs des comp
tes ; d) du groupe des députés (Michel 
Rousson) ; e) du journal « Le Peuple- 
La Sentinelle » (René Meylan) ; f) des 
fem m es socialistes (Emmy Abplanalp). 
5. Modification des statuts ; rapporteur 
Claude Berger. 6. Elections statutai
res. 7. Propositions des sections.

CANTON DE VAUD  
YVERDON : Groupe fém inin. —

M ardi 10 fév rie r, à  19 h. 30, a u  Café 
In d u s trie l ; trad itio n n e l souper. 

GROUPE DU GRAND CONSEIL.
— Séance lund i 9 fév rier, à 10 h., salle 
à m anger de la M aison du  Peuple, 
L ausanne.

LuJubelIe

— C’est écrit que cette  ém ission de
v ra it ê tre sérieuse, inc iter à  la ré 
flex io n  e t ê tre source d’inspiration... 
I l n ’y  a pas quelque chose d ’autre  
sur la d eu x ièm e chaîne  ?

H.-C. LE LOCLE: Champion de groupe
H ier soir, au  cours d ’un  m atch  très 

im portan t com ptan t pour le cham pion
n a t suisse de p rem ière  ligue, le H.-C. 
Le Locle, en ob tenan t le m atch  nul 
face à  M outier (4-4), a ob tenu  le titre  
de cham pion de groupe e t partic ipera  
ainsi aux  finales pou r l’ascension en 
ligue nationale ,B .

M algré les m auvaises conditions 
atm osphériques, ce m atch  fu t très 
d isputé. Ce fu ren t les P révôtois qui 
o u v riren t le score au  p rem ier tiers, 
m ais à  l’u ltim e m inu te  Gygli ob tenait 
l ’égalisation  pour Le Locle. Au second 
tie rs, les Loclois ob tenaien t deux bu ts 
alors que M outier ne  p arv en a it q u ’à 
réd u ire  le score à 3-2. Le d ern ie r tiers 
fu t p lus acharné  que jam ais. Le Locle 
m arq u a  to u t d ’abord  u n  quatrièm e 
but. Les Ju rassiens, ne se ten an t pas 
pou r battus, se ru è re n t alors sous les 
bu ts du Locle, m ais, m alg ré  leu r vo

lonté, ils ne pa rv in ren t qu 'à  a rrach e r 
le m atch  nul, ce qu i é ta it insuffisan t, 
Le Locle te rm in an t ce cham pionnat 
avec un point d ’avance su r M outier.

SUISSE-USA
À LA C H A U X - D E - F O N D S
La Ligue suisse de hockey su r 

glace com m unique :
« Les patino ires de B erne e t de 

Z urich  é tan t dans l’im possibilité de 
pouvoir o rgan iser un  m atch  in te r
national, c’est La C haux-de-Fonds 
qui, le sam edi 21 février, o rgan isera  
le m atch  Suisse— E tats-U nis. La 
veille, ces deux équipes se seront 
rencontrées à  Genève. »

Les skieurs ne sont pas contents
Le b ru it cou rt à  Val G ardena que 

certa in s coureurs, don t l ’A utrich ien  
K arl Schranz, désiren t fa ire  une m a
n ifesta tion  de p ro testa tion  contre  le 
systèm e de qualifica tion  du  slalom  
spécial des cham pionnats du  monde.

C H R O N I Q U E  J U R A S S I E N N E

SAINT-IMIER: Nouveau président au Corps de Musique
Les assises annuelles d u  C orps de 

m usique on t eu  lieu  sam edi dern ier, 
sous la  p résidence de M. R. L inder, à  
l ’H ôtel de  l ’E rguel. L ’assem blée reçu t 
cinq  nouveaux  m em bres actifs.

L e p rés id en t re la ta  les om bres e t lu 
m ières qu i éc la irè ren t ou assom bri
re n t n o tre  fan fa re  officie lle au  cours 
de l ’exerc ice  écoulé, sou lignan t to u t 
spécialem ent les succès ob tenus lo rs 
des concerts de gala  e t  de G ranges, et 
rap p e lan t que les m usiciens répond i
re n t à  92 appels. Il re lève  que ces 
b rillan te s  exécutions son t la  consé
quence de  l ’effo rt des fan fa ris te s  e t 
su r to u t du  ta len t de leu r jeune  d irec
teu r, M. S, Fasolis. Le p rés id en t r e 
com m anda à  tous une rég u la rité  exem 
p la ire  au x  répétitions. I l  ap p a rten a it 
à  M. M ichel D ubail, p ré s id en t de  la  
commissiô'n de  m usique, d e  p résen te r 
l 'a c tiv ité -de ce tte  dern ière . E lle a é l a -  
bo ré  u n  p rogram m e d ’ac tiv ité  chargé : 
pa rtic ip a tio n  à  de  nom breuses m an i
festa tions, en tre  au tre s  à  la  F ê te  ju 
rassienne  de m usique à  P o rren tru y , au 
50° F estiva l de ch an t d u  H au t-V allon  
à S a in t-Im ier, à  l ’inau g u ra tio n  d ’une 
bann ière , e t nous en oublions. Les 
com ptes p résen tés  p a r  M. Loichot la is
sen t p a ra ître  u n e  situa tion  saine, l’ap 
pu i de l’A m icale e t la  subvention  com 
m unale  s’a v é ra n t tou jou rs  des p lus 
nécessaires. Com ptes e t  rap p o rts  sont 
ensu ite  adoptés.

N euf prim es d ’assidu ité  son t rem ises 
aux  fidèles des répétitions. F u re n t 
égalem ent honorés MM. M ichel D u
b a il et J .- J . Schneeberger, p o u r h u it 
ans de soc ié ta ria t ; H .-R . R am seyer, 
po u r quinze ans ; C. S te iger e t W. 
L üscher p o u r tren te -c in q  ans ; R. 
Donzé, po u r q u a ra n te  ans ; H. U eber- 
sax  e t R. M uller p o u r c inquan te  ans. 
F u re n t nom m és m em bres d ’honneur 
au  m ilieu  des acclam ations, MM. F. 
B aum ann, F . Pasquàle tto , M. Spinelli. 
R em erciem ents, com plim ents e t  vœ ux  
fu re n t apportés p a r  le  p rés id en t de

l ’A m icale, M. C. B aertsch l fils. Le 
p rés id en t L inder se dém et de sa  ch a r
ge p o u r des ra isons professionnelles. 
A  la  su ite  de consu lta tions p réalab les, 
le  nouveau  com ité e s t rap idem en t 
constitué dans la  form e su ivan te  : p ré 
sident, M. J .- J . S chneeberger ; v ice- 
p résiden t, M. F. B aum ann  ; secré ta i
res, MM. L. R acine e t D. R obert ; cais
sier, P. Loichot ; archiviste, M. H .-R. 
R am seyer; ad jo in t, M. J .-P . C hâte la in ; 
v é rific a teu rs  des com ptes : MM. A m ez- 
Droz, F av re  e t T schannen. Le d irec
teu r , S. Fasolis, est acclam é à  son 
poste e t le  sous-d irec teu r, M  M artia l 
D ubail, de m êm e. P as de m utations 
im p o rtan tes  dans les com m issions qu i 
son t réélues.

Le d irec teu r, S. Fasolis, en  term es 
b ien  pesés, a ssu ra  le  Corps de m usique 
de sa possib ilité  d ’a rr iv e r  à  u n  n iveau  
a rtis tiq u e  su p é rieu r si chacun se don
ne  p lus com plètem ent à  la  société e t 
fa it p reu v e  d ’une rég u la rité  sans faille  
lo rs des répétitions. Q uatre  des cinq 
a sp iran ts  acceptés f ire n t p reu v e  de 
leu rs  possib ilités m usicales, au  m ilieu  
des applaudissem ents.

CONSTITUTION DE DIATEL S .A .
— C’est le  29 ja n v ie r  1970 que fu t 
constituée, au  B uffe t de  la  G are, cette 
société au  cap ita l-ac tions de 200 000 
fr. A près l ’adoption  des s ta tu ts , un  
conseil d ’ad m in is tra tion  de cinq m em 
b res  fu t é lu  p o u r tro is  ans. F u re n t 
égalem ent nom m és les m em bres de 
l ’office de contrôle. M. B orn, in itia 
te u r  de ce tte  affa ire , ren seigna  l ’a s
sem blée su r l ’avancem en t des travaux . 
Le câb le  p rin c ip a l se ra  tiré  ju sq u ’au  
v illage dès le  p rin tem p s e t l ’on p rocé
d era  aux  p rem iers  raccords sans pou
v o ir p réc ise r quels se ron t les té lé 
spec ta teu rs qu i se ron t les p rem iers à 
jo u ir  des six  postes ; toutefois, on e s
tim e  trè s  nom breux  ceux qu i d ispo
seron t des six  p rogram m es encore 
ce tte  année.

On sa it que le règ lem en t de la  FIS  
im pose pou r le cham pionnat du  m onde 
de  slalom  spécial une épreuve de q u a 
lification. Des groupes de cinq ou six 
coureurs seron t constitués dans les
quels ceux qui seron t crédités de ch a
que m eilleu r tem ps dans les deux 
m anches seron t qualifiés pou r la finale. 
Ce systèm e perm et à des coureurs ne 
bénéfician t pas de points F IS  su ffi
sants, no tam m ent aux  jeunes ta len ts, 
d ’a ffro n te r avec des chances quasim ent 
égales les « ténors » du slalom . B ien 
en tendu , les « séna teu rs  » désiren t 
conserver la  h iérarch ie  des points F IS  
comm e dans tou tes les au tre s  ép reu 
ves. C ette position est assez peu  spor
tive.

In terrogés à  ce sujet, les slalom eurs 
suisses on t déclaré  qu ’ils n ’ava ien t pas 
é té  contactés p a r  les « con testa ta ires » 
e t que, de tou te  façon, le  systèm e 
spécial de la  F IS  le u r  convenait. Les 
F rança is on t égalem ent déclaré n ’avoir 
pas été contactés. Q uan t aux  Ita liens, 
ils sont contre  le systèm e, m ais, d i- 
sen t-ils, n ’on t pas eu l ’occasion de 
ren co n tre r les p ro testa ta ires.

S p o r ts  d ivers
PATINAGE ARTISTIQUE. — Les

Soviétiques Irina  R odnina (20 ans) et 
A lexandre  ZJlanov (22 ans) on t rem 
porté le  titre  de charnpiqn d ’Europe  
par couples pour la d eux ièm e fo is con
sécu tive , devan t leurs com patriotes 
L udm illa  Sm irn o va -A n d ré j Sura ikin . 
Les ju m ea u x  bâlois K arin  e t C hristian  
K unzle , la p lus jeune  paire de ce con
cours (15 ans), ont dû  se contenter de 
la quatorzièm e place.

CYCLISME. — L e rou tier ita lien  
G ianni M otta, condam né récem m ent 
pour dopage à 4000 fr . belges d 'am ende  
e t à d eu x  m ois d ’in terd iction  de cou
rir en B elgique, par le T ribunal d ’A n 
vers, a in te rje té  appel contre ce ju g e
m en t à la Cour d ’appel de B ruxelles. 
C ette dernière prononcera son arrêt 
au début de m ars. L ’avocat de M otta  
réclam e l’acquittem ent.

BOXE. — Les élim inatoires na tio 
nales de boxe réuniron t d im anche, à 
B erne, 85 boxeurs de 34 clubs. Elles 
perm ettro n t de désigner les qualifiés 
pour les dem i-fina les qu i auront lieu  
le 22 févr ie r  à La C haux-de-F onds. 
S ix  boxeurs son t qualifiés d ’office  
pour les dem i-fina les : les m i-m ouches  
Gérard M orf (Colombier) et J .-Jacques  
M oura (Berne), ainsi que les poids 
m ouches W alter C hervet (Berne), F ritz  
Eberhard (Glaris), L ivio  K asper (Ror- 
schach) e t M ichel Tod (Genève).

7 AU 15 FEVRIER 1970 
ch a q u e  jour de 10 à  19 h 
11 e t 13 février ju s q u 'à  2 2 h

le sang
des

andré theuriet

Les deux  sœ urs se reg a rd è ren t en hochant la
tète.

— Quel ca rac tè re  in fe rn a l ! soup ira  M " ” M é- 
lanie.

— E t quelle dép ravation  précoce ! a jou ta  cha
ritab lem en t V ictoire, en b a issan t pudiquem ent 
les yeux.

La receveuse des postes • m ord it ses lèvres 
minces :

— Nous avons é té  trop  faibles, rep rit-e lle , e t 
la  faib lesse est un  encouragem ent au  péché... 
Il fau d ra it que cette  fille  fû t m enée p a r  une 
m ain  de fe r ; il fau d ra it flageller son orgueil et 
m ortifie r sa beau té  don t e lle  est si vaine.

— E h l Seigneur, il  n ’y  a pas ta n t de  quoi, f it 
dédaigneusem ent V ictoire, je  ne  vois r ien  de 
b eau  dans ses yeux  renfoncés e t sa  g rande 
bouche...

— Là n ’e s t pas la  question , rip o sta  sèchem ent 
M " ” M élanie ; e lle  se cro it belle  e t d ’au tre s  le 
c ro ien t égalem ent, voilà où est le  m al... I l fa u t 
q u ’elle a it en  elle quelque  chose de la  p erversité  
ten ta tr ic e  du  M alin pou r que le juge, u n  hom m e 
si rése rvé  ! se so it oublié ju sq u ’à  lu i ca resser les 
cheveux.

— Ses cheveux  ! s ’écria  V ictoire, que les r é 
flex ions de sa  sœ u r ren d a ien t encore p lus en 
ragée, je  voudra is que le  bon D ieu les lu i f ît 
to m b er tous en  une  n u it !

— Ce se ra it un  ch â tim en t désirable , dans l ’in 
té rê t de son sa lu t.

Les deux  sœ u rs échangèren t silencieusem ent 
une œ illade  significative. La m êm e idée féroce
— u n e  idée capable de g erm er seu lem ent dans 
le cerveau  de vieilles filles v ind icatives e t ja 
louses — v en a it de le u r  tra v e rse r  l'esp rit.

— Si on les lu i coupait, insinua V ictoire à voix 
basse.

M élanie poussa u n  soupir.
— E lle ne se la isse ra it pas fa ire  e t nous au 

rions quelque  esclandre.
— La nuit... souffla du  bou t des lèvres la sœ ur 

cadette, se re to u rn an t ap rès chaque m ot, comm e 
si elle eû t c ra in t de vo ir A im ée ap p a ra ître  à  la  
porte . E lle couche tê te  nue et elle d o rt com m e un 
plomb... Avec les g rands ciseaux du bureau... 
cric ! — elle ébaucha le geste — en deux  coup.- 
ce se ra it fait.

M élanie re s ta it  m u e tte  e t m éd ita it, les yeux 
fixes, les lèvres ren trée s  :

— A ssurém ent, d it-e lle , ce se ra it sau v er l’âm e 
en  ch â tian t le  corps... M ais il fau d ra it s’y  p re n 
d re  ad ro item en t, et, p o u r m a pa rt, je  n ’ai p lus 
la  m ain  assez légère... D’ailleurs, il m e v ien t des 
scrupules que je  voudra is a u p a rav an t soum ettre  
à M. le  curé...

J — J e  p rends to u t su r  m oi ! in te rro m p it im pé
tueusem en t V ictoire.

M “ * M élanie baissa  les yeux , leva  les m ains 
à  la  h au te u r  de sa tête, pu is les la issa  re tom ber 
avec u n  geste de résignation  que V ictoire in te r 
p ré ta  im m édia tem en t com m e une  au to risa tion  
tacite. E lle s’élança dans le  b u reau  e t en rev in t 
a rm ée des ciseaux  à couper la  ficelle des p a 
quets. M " c C henut aînée, to u t en  a llu m an t son 
bougeoir, se sen tit tou rm en tée  d ’u n  d e rn ie r 
scrupule.

— V ictoire, d it-e lle  de sa  voix sévère, ré flé 
chis encore... Si dans ce tte  affaire , au  lieu  d ’ê tre  
poussée p a r  un  zèle p u rem en t ch ré tien , tu  
n ’obéissais q u ’à  un  m ouvem ent charnel de ja 
lousie, tu  devra is  t ’absten ir.

— De ja lousie  ! rép liqua  V ictoire furieuse, e t 
de quoi se ra is - je  jalouse, sa in te  V ierge ?

— E nfin , je  te  laisse la  chose su r la  conscience! 
f it M élanie, en gagnan t p rudem m en t sa  cham bre 
à coucher.

R estée seule, V ictoire s ’ass it e t a tten d it que la 
m aison fû t redevenue com plètem ent silencieuse. 
Elle ava it posé les ciseaux su r  la  tab le , et, pour 
se ten ir  en haleine, elle se rep résen ta it le  geste 
du  juge passan t sa  m ain  su r les cheveux  crê-

pelés d ’Aimée. Au bou t d ’une dem i-heure, to u t 
é ta it  coi. D ans le salon envahi p a r  l ’obscurité, 
on n ’en ten d a it p lus que la resp ira tion  un  peu 
courte  de  la  grosse fille, et, to u t au  loin, p a r-  
delà  les v itres  closes, la  v ib ran te  m usique des 
rossignols dans les ja rd in s  de l’A bbatiale.

V ictoire défit ses chaussures pou r p lus de p ré 
caution . P u is d issim u lan t les ciseaux  dans sa 
poche, ten an t d ’une m ain  le chandelier, e t de 
l ’au tre  a b rita n t la  lum ière  con tre  les couran ts 
d ’air, elle se glissa doucem ent à trav e rs  la  cu i
sine ju sq u ’à  la  cham bre d ’Aimée.

U ne fois q u ’elle eu t en trebâ illé  la  porte, elle 
posa la  lum ière  su r  une  tab le  e t regarda.

Les vêtem ents je té s  su r  une  chaise, en un  tas, 
fo rm aien t une m asse som bre au  p ied du  lit. 
A imée, dans le  p lein  de son p rem ier sommeil, 
do rm ait p rofondém ent, le  visage tou rné  vers le 
m ur. Ses cheveux épars  se d é tacha ien t su r la  
b lancheu r dès draps. On en trevoya it parm i les 
boucles noires un bou t d ’oreille  m ignonne, et 
p lus vaguem ent la  ligne gracieuse d ’un profil 
p e rdu  dans la  pénom bre.

V ictoire s ’approcha palp itan te , ouv rit ses ci
seaux, et, sou levan t lestem en t un e  m asse de 
cheveux bouclés, les coupa n e t au  ra s  de la 
nuque. U n second coup en  tran ch a  une nouvelle 
poignée ; m ais le g rincem ent des branches d ’acier 
av a it dé jà  troub lé  le  som m eil de la jeune  fille  ; 
au m om ent où l ’im pitoyable tondeuse levait la  
m ain  po u r dégager une dern iè re  touffe de che
veux, A im ée s’éveilla  en su rsau t, e t ses yeux  
encore a lourd is d is tinguèren t sa tan te  qui 
recu la it décontenancée.
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G E N È V E

Une maison d’accueil pour personnes âgées
Ainsi que nous l ’avons b rièvem ent 

d it dans le d ern ie r com pte ren d u  du 
G rand Conseil, les députés on t adopté 
à l’unan im ité  un  p ro je t de loi déposé 
p a r  le Conseil d ’E ta t e t m is au  point 
p a r  les services du  D épartem en t de 
la  p révoyance sociale e t de la  san té  
publique que d irige W illy Donzé, 
v ice-p résiden t du Conseil d ’E tat.

R appo rteu r au nom  de la Com m is
sion des trav au x , M arc T zala (soc.) a 
p résen té  les aspects sociaux e t tech 
niques de ce pro jet.

En présence des m em bres de cette 
comm ission, W. Donzé a rappelé  la  
politique générale  que le Conseil 
d ’E ta t en tend  su iv re  au su je t de l ’h a 
b ita tion  des personnes âgées. L ’étude  
de l'ensem ble des problèm es re la tifs  
à la vieillesse a  é té  fa ite  p a r  une 
com m ission can tonale  genevoise qui a 
déposé son rap p o r t en 1965. C ette 
com m ission a é tud ié  les d ifféren tes 
possibilités institu tionnelles, fa i t  un  
inven ta ire  de ce qu i ex iste  dans le 
canton en ce qui concerne les soins 
m édicaux, le  logem ent e t les loisirs 
des V ieillards e t dé term iné  ce qui 
m anque dans ce dom aine.

NOMBRE IN SU FFISA N T 
DE M AISONS D’ACCUEIL 
ET DE PENSIONS 
POUR PERSONNES ÂGÉES

U ne des conclusions de ce tte  com 
mission cantonale a é té de consta ter 
le nom bre in su ffisan t de m aisons d ’ac
cueil, de pensions, de  m aisons de re 
tra ite  pouvan t accueillir des person
nes âgées sou ffran t de handicaps 
divers. Elle a conclu à  la  nécessité 
d 'encourager le développem ent ou la 
création  de tels hom es a fin  que les 
d ifféren ts services de l’H ôpital can 
tonal, du  fu tu r  hôp ita l de  gériatrie , 
ne soient pas sa tu rés  p a r  des v ie illa rds 
don t le p lacem ent en m ilieu  hosp ita 
lier fo rtem en t m édicalisé ne se ju s tifie  
plus. Ce sont ces m otifs qu i o n t con
d u it le G rand  Conseil à  adopter, le  
30 ju in  1967, la  loi concernan t l ’a t-  
tribu tion  de subventions p o u r la  cons
truction  e t la tran sfo rm atio n  dé m a i
sons d ’accueil pour personnes âgées.

Le B ureau  cen tra l de bienfaisance, 
orgà'nisrüê qui est .châçgé 'de vériir en 
aide-à- des C onfédérés e t . â  des é tra n 
gers, e t dont soit d it en passan t, il est 
u rgen t d ’en m odifier le  titre , est sou
cieux de collaborer à la  recherche  de 
solutions à m êm e de répond re  aux  
besoins, après en tre tien s avec le chef 
du D épartem ent de la  p révoyance 
sociale e t de la san té  publique, a  été

conduit à  envisager la  création  d ’une 
m aison d 'accueil e t à  dem ander l ’aide 
financière  de l’E ta t en v e rtu  de la  loi 
concernan t l’a ttrib u tio n  de subven
tions pou r la  construction  e t la tra n s 
fo rm ation  de m aison d ’accueil pour 
personnes âgées.

LA PO LITIQ U E DE SANTÉ 
EN FAVEUR DU TRO ISIÈM E ÂGE

D ans son rappo rt, M. T zala précise 
que la com m ission a en tendu  le doc
te u r  J .-P . Junod , m édec in-chef du 
C entre  d ’in form ation  e t de coordina
tion  po u r personnes âgées, lequel a 
tracé  les lignes générales de la  poli
tique  de san té  en  fav eu r du  tro isièm e 
âge. L ’augm enta tion  constan te  e t n a 
tu re lle  de v ie illa rds nécessite, p a r  la  
force des choses, la créa tion  de d if
fé ren tes  catégories de m aisons d ’ac
cueil. L a perspective de disposer d ’un  
équ ipem en t pou r personnes âgées, 
m oyennem ent handicapées, correspond 
à de g rands besoins. I l  signale que 
depuis 1880 le nom bre des octogé
n aires a doublé e t que v e rs  l ’an  2000, 
il au ra  trip lé , e t que cela pose des 
p roblèm es de p rise  en charge des 
v ie illa rds les plus âgés e t so u ffran t 
de m alad ies chroniques, to u t en év i
ta n t au  m axim um  les équipem ents 
trè s  spécialisés des h ôp itaux  qui son t 
trop  coûteux.

DANS UN BEAU CADRE 
DE VERDURE

Le p ro je t de construction  p résen té  
est p rév u  dans le  p ro longem ent de 
l ’im m euble de la  F ondation  des loge
m en ts  p o u r personnes âgées e t isolées 
e t de l ’in firm erie  du P rieu ré -B u tin i, 
qu i tou tes deux  ap p a rtien n en t au  
BCB. Cela constituera  u n  ensem ble, 
com portan t les d iffé ren tes  catégories 
de m aisons nécessaires aux  v ieillards, 
e t p e rm e ttra  au  fu r  e t à  m esure  des 
années de dép lacer ceux-ci sans p ro 
voquer u n  dépaysem en t e t  ceci est u n  
élém ent psychologique trè s  favorable.

L ’im m euble don t il s’ag it est situé 
dans u n  beau  cadre de verdu re , il 
bénéfic iera  du  fa it de son o rien ta tion  
d ’un ensoleillem ent m axim um , e t se ra  
situé  en b o rdu re  de la  cité rés id en 
tie lle  tde la  G radelle,, L a  rég ion  est 
desservie p a r  ùné.ligrië d ’âü tobus p a r-  

; ta n t  du  cen tre  de la  ville. L a p ro x i
m ité  du  Cycle d ’o rien ta tion  ap p o rte ra  
une  juvén ile  anim ation.

DONNÉES TECHNIQUES 
ET ÉQU IPEM ENT

L a s itua tion  de cette  fu tu re  m aison 
d ’accueil dans une région re la tivem en t

AUX PTT

Ouverture du bureau de 
poste de 1211 Genève 28 

le  Bouchet
Un nouveau bu reau  de poste  dé

nom m é 1211 G enève 28 Le B ouchet 
sera m is en exp lo ita tion  le  lund i 
16 fév rie r 1970 au  carre fo u r du  B ou
chet 4. Il sera  ouvert au public du 
lundi au vendredi, de 7 h. 30 à 12 h. 
et de 13 h. 45 à 18 h. 30 ; le  sam edi, 
de 7 h. 30 à 11 h., après m idi ferm é.

L ors de la m ise en service de ce 
bu reau , la  D irection des postes à 
G enève procédera à la cen tra lisa tion  
des secteurs de d is tribu tion  du  P e ti t-  
Saconnex e t de C hâtelaine (nord de  
la localité). Les fac teu rs qui p a rta ie n t 
ju sq u ’ici des b u reau x  de poste du  
P etit-S aconnex , place de l’Eglise, e t 
de C hâtelaine, chem in de M aison- 
neuve, seron t ra tta ch és  à  l’office de 
G enève 28 Le Bouchet, à p a r t ir  du 
16 fév rie r 1970 égalem ent. La m ise 
en service de ce cen tre  de tr i  e t de 
d is tribu tion  est nécessitée p a r  le  dé
veloppem ent de cette  rég ion  de b an 
lieue e t l’augm enta tion  constan te  du 
trafic .

Les bu reaux  actuels de G enève 19 
P e tit-S aconnex  e t de C hâtelaine re s 
te ro n t ouverts comm e ju sq u ’ici pour 
le dépôt e t l’expédition  de tous les 
envois.

Le num éro  postal d ’achem inem ent 
de l’office de G enève 28 Le B ouchet 
est 1211 ; les hab itan ts  du P e tit-S a 
connex e t de C hâtelaine p o u rron t 
con tinuer à  u tilise r sans changem ent 
l’adresse actuelle avec les num éros 
postaux e t les désignations de 1211 
G enève 19 P e tit-S aconnex  ou de 1211 
C hâtelaine, ou ind iquer le nouveau 
bu reau  d is trib u teu r de 1211 G enève 
28 Le Bouchet.

Mémento genevois
CASINO-THEATRE (té l 24 20 37): 20.30, «Thank 

y o u  Chérie» , c o m é d i e  m u s i c a l e  d e  J e a n  
B a d è s  m u s iq u e  e t  lyrlcs  d e  C la u d e  Fra- 
d e l .  j o u é e  p a i  Henri Laurlac , J a c q u e l i n e  
T in d e l  J o O o h n n y  M iche l C o r o d ,  Denis-  
M lche l.  J a c q u e l i n e  C u é n o d  e t  J a c q u e l i n e  
Br issac . a c c o m p a g n é e  p a r  le  tr io . D im an 
c h e ,  14.30.

POUR UNE JUSTE DISTRIBUTION 
DES PROFITS

Résolution aux Ateliers 
des Charmilles

Les trav a illeu rs  des A te liers des 
C harm illes S .A ., réu n is  en  assem blée 
générale , le  jeud i 29 ja n v ie r  1970, sous 
l ’égide de le u r  com m ission d ’a telier, 

ap rès  av o ir en ten d u  les explications 
de leu rs  rep résen tan ts , e stim en t in 
d ispensab le  une  reva lo risa tion  de 
le u r  pouvoir d ’achat.
Us p en sen t avo ir d ro it à  une  p lus 

ju s te  d is tribu tion  des profits . Us 
s ’é tonnen t du  peu  d ’em pressem en t des 
em ployeurs, su r la  p lace de G enève, à  
e n tre r  en p o u rp a rle rs  avec les re p ré 
sen tan ts  syndicaux  p o u r ab o u tir à  un  
accord donnan t ainsi sa tisfaction  au x  
trav a illeu rs . Us dem anden t in s tam 
m en t que les discussions soient re p r i
ses, le  p lu s rap id em en t possible, a fin  
que  l’accord puisse e n tre r  en v igueur, 
com m e il é ta it p révu , au  m ois de fé
v rie r  1970.

L a com m ission d ’a te lie r 
L a com m ission syndicale 
L’assem blée générale

Prescriptions sanitaires et 
produits médicamenteux 

pour le bétail
A u cours des séances du  G rand  

Conseil de vendred i dern ier, M. T o- 
chon (PICS) a déposé une m otion 
d em andan t la m odification de la lég is
la tion  can tonale  en m atiè re  de p res
crip tions san ita ires  e t du com m erce 
des p rodu its  m édicam enteux  utilisés 
dans l’alim en ta tion  du  bétail e t  p ré 
sen tan t des dangers non seu lem ent 
pou r la  san té  des an im aux  m ais éga
lem en t e t su rto u t pour la  san té  h u 
m aine. La m otion p rie  le  Conseil 
d ’E ta t d ’in te rv en ir auprès des au to 
rités  fédérales pou r fa ire  ac tiver 
l’é tude  des m odifications aux  règ le
m ents féd érau x  en la  m atière , afin  
de p rend re  au  p lus v ite  les m esures 
nécessaires au  b ien  de la san té  p u 
blique.

habitée, à  p rox im ité  de d ivers cen tres 
d ’approvisionnem ent bénéfic ian t d ’une 
ligne de tran sp o rts  en com m un, cor
respond  à ce qui est désiré pour une 
in s titu tion  de çe genre.

Le b â tim en t p rinc ipal com prendra 
six  é tages su r  rez-de-chaussée, ré se r
vés en p a rticu lie r aux  cham bres des 
pensionnaires, p lu s deux  étages en 
a ttiq u e  destinés au  personnel.

L a m aison com prendra : 48 cham 
b res indiv iduelles à  un  li t ; 18 cham 
bres à deux lits  ; soit au  to ta l 84 lits.

T outes les cham bres d isposeront 
d ’un  cab ine t de to ile ttes avec W.-C. 
indépendan t, un  local de rangem en t 
e t un  balcon.

Le personnel-d isposera  de 15 cham 
b res avec, pour Chacune d ’elles, un  
cab in e t de to ile ttes indépendan t avec 
douches.

U n im p o rtan t équ ipem ent m édico
social a é té  prévu, lequel com prend 
u n e  in firm erie , u n  cab ine t m édical 
avec radioscopie, laborato ire , dépôt de 
pharm acie , des salles de physio théra
pie e t d ’ergo thérap iè , re s ta u ra n t-c a ffe -  
te ria . U n p a rc  se ra  com m un au  foyer 
e t  à  l’im m euble ex is tan t.

R appelons pou r te rm in e r que la 
subven tion  votée vendred i p a r  les 
dépu tés est de 3,9 m illions rep résen 
ta n t 43,8 n/o de l ’opération , ap rès dé
duction  du  m obilier e t du m a té rie l 
d ’exp lo ita tion  qui n ’e n tre n t pas en 
ligne de com pte p o u r le calcul de la 
subvention  cantonale.

Les chefs des délégations 
du CICR au Moyen-Orient 

réunis à Genève
Le p rés id en t du  Com ité in te rn a tio 

n a l de la  C roix-R ouge a o u v ert u n  
sém inaire  consacré aux  activ ités du  
CICR au  M oyen-O rient.

C ette réun ion , qu i d u re ra  ju sq u ’au  
6 fév rie r, e s t placée sous la  direction  
de M. A. R ochat, délégué général. Y 
p a rtic ip en t les chefs des six  déléga
tions d u  Com ité in te rn a tio n a l dans 
cette  p a rtie  d ù  m onde, MM. B oisard  
(R épublique arabe,w nje), F .^slçr, (A ra
b ie  séoudite, R épublique a rab e  dù  
Y ém en e t R épub lique  - populaire . . (Ju. 
Yém en), E. K och (Jordanie), J . M o- 
re illon  (Israël e t  te r r ito ire s  occupés), 
J .  O tt (Iran  e t Irak ) e t  P . R eynard  
(L iban e t Syrie), a insi que MM. M. 
M artin , F. P ay o t e t M. C onvers, re s 
ponsables à G enève des opéra tions en 
cours dans ce tte  zone d ’in terven tion .

Les rap p o rts  é tab lis p a r  chaque 
délégation  e t le  p rogram m e d ’action  
p o u r l ’année en cours seron t abordés 
au  cours de ces journées.

A  quand  la séance où des délégués 
de tous ces peuples se re tro u v ero n t 
p o u r je te r  les bases d ’une paix  d u ra 
b le  ?

22e cross international 
SATUS, dimanche 8 février

Tous au  rendez-vous de la  22* éd i
tion  du  cross in te rn a tio n a l S atus, qu i 
se  d érou le ra  le d im anche 8 fév rie r 
1970, su r  le  s tade  du  B ou t-du-M onde 
(Champel), à  G enève. C ette  m an ifesta 
tion, trè s  m odeste à  ses débuts, a  trè s  
rap id em en t p ris  une  certa in e  am pleur, 
pu isque  nous pouvons com pter su r  la  
partic ip a tio n s de neuf équipes in te r
nationales, y  com pris u n e  trè s  bonne 
délégation  de n o tre  pays. C’es t la  com 
pé tition  la  p lus im p o rtan te  su r  le  p lan  
eu ropéen  que nous avons la  jo ie  de 
fa ire  ap p réc ie r au  public genevois.

Dès 13 h. 45, la  course d éb u te ra  p a r  
le  d ép a rt des vétérans, pu is les ju n io rs  
e t  les ac tifs  (in te rna tionaux  B). D ès 
15 h. 30, c’est la  ronde des in te rn a tio 
n a u x  q u i com m encera e t cela p rom et 
d u  b eau  sport. E n effet, nous aurons 
le  p la is ir de rev o ir le  co u reu r H aase, 
de  l’A llem agne de l ’E st, v a in q u eu r en  
1967 en 26’6”4, Scholz e t K rebs, tous 
de trè s  bons coureurs. L a Tchécoslova
qu ie  se ra  rep résen tée  p a r  H edjek, 
H olas, S teh lik  ; la  H ongrie  au ra  
com m e chefs de file  Szerenov, D udas, 
H onoki e t T oth. Les a th lè tes  D udas 
e t T oth  ne son t pas des inconnus pour 
nous. E n effet, ces a th lè tes  son t dé jà  
venus chez nous en 1969. L a B elgique 
se ra  rep résen tée  p a r  W auters, B lom - 
m aerts, C orbisier e t J o u n e t  La F rance  
nous rev ien t avec M outard ier, F ernet, 
S a llia rd  e t C astillon. A  l’heu re  où nous 
m ettons sous presse, nous n ’avons pas 
encore les nom s des Russes, des B ul
gares, des Ita lien s e t des Suisses.

A  b ien tô t su r le  te rra in , po u r du 
b eau  sport, e t  à  d im anche 8 fév rie r.

Dans la famille socialiste
N otre am i Je a n -P ie rre  Parisod, 

conseiller m unicipal e t sa com pagne 
on t eu le chagrin  de p erd re  b ru sque
m en t leu r p e tite  fille le jo u r de sa 
naissance, alors que to u t s’é ta it b ien 
passé et que rien  ne la issa it p révoir 
cette  douloureuse issue. A n o tre  am i 
e t à sa fem m e no tre  sincère sym pa
th ie en cette pénible circonstance.

*  *  *

De son côté, no tre  am i P ie rre  Naso, 
m em bre de là section rive  droite, 
v ien t d ’avoir le  chagrin  de perd re  son 
frère , M. Jacques Naso, enlevé à l ’a f
fection des siens à l’âge de 62 ans. A 
n o tre  am i e t à sa fam ille  vont nos 
sincères condoléances e t no tre  vive 
sym pathie.

TIM BRES-ESCO M PTE

Coop Genève précise 
sa position

Suite  à l ’a rtic le  de p resse p a ru  ré 
cem m ent dans la  « T ribune  de  G e
nève »' qui pouvait la isse r so us-en ten 
d re  que no tre  société a lla it supp rim er 
à b rève échéance les tim bres Coop, 
nous tenons à in fo rm er nos m em bres 
e t les consom m ateurs genevois en gé
néra l, clien ts de nos m agasins, qu ’il 
n ’est pas question  po u r le m om ent de 
renoncer à l’octro i des tim bres- 
escom pte.

N ous procédons ac tue llem en t à une 
enquête  aup rès  de nos 65 000 socié
ta ire s ; c’est donc un  sondage qui doit 
nous p e rm e ttre  de conna ître  les avis 
du  p lus g ran d  nom bre possible de 
m em bres e t nous conduire p a r  la  su ite  
à p ren d re  des décisions don t pou r le 
m om ent il se ra it p rém atu ré  de d ire  ce 
qu ’elles seron t. (Comm uniqué.)

D irection  de Coop-G enève.

INSPECTIONS
Le D épartem ent m ilita ire  com m u

nique:

L'affiche d e  c o n v o ca t io n  aux ins
p e c t io n s  d'armes e t  d 'habillement  
vient d 'être  a p p o s é e  sur le s  p an neaux  
officiels .  Dans leur propre intérêt,  
le s  c i to y e n s  astreints à c e t t e  o b l ig a 
tion hors se ry iee  sont Invités  .à  la 
consu lter .  três...attentivement e t  à s e  

i conformer sc ïü p ü leu sem én t  aux  ins
tructions qui y figurent.

Le Départem ent militaire leur rap
p e l le  q u e  c e t t e  publication tient lieu 
d'ordre d e  marche e t  q u e  le s  d a te s  
prescrites  sont impératives.

L'inspection com plém enta ire ,  en  fin 
d'an née ,  doit  être  c o n s id é r é e  co m m e  
une inspection  d e  rattrapage, réser
v é e  aux militaires d i sp e n sé s ,  par d é 
cis ion  m é d ica le  ou administrative, d e  
l 'inspection principale  ou d'un ser
v ic e  auquel ils auraient dû participer.

Un ajournem ent d e  c e t t e  o b l ig a 
tion à l'automne n'est par c o n sé q u en t  
adm is qu'en  cas  d e  force  m ajeure  
dûment m otivé; le s  req u ê te s  y rela
t ives ,  a c c o m p a g n é e s  du livret d e  
se rv ice  e t  d e s  attes tat ions  n é c e s 
saires, seront a d r e s s é e s ,  avant la 
d a t e  d e  l 'inspection principale ,  au 
com mandant d'arrondissement,  c a se  
p o sta le ,  1211 G e n è v e  3.

Les militaires qui omettraient ou  
nég l ig e r a ie n t  d e  se  conformer à la 
pro céd u re  préc itée ,  notamment en  
justifiant après  co u p  leur a b s e n c e  à 
l 'inspection principale,  sont pa s s ib le s  
d e  sanctions administratives.

Le conse i l ler  d'Etat 
chef  du Départem ent militaire 

André RUFFIEUX

Offres d’emploi

L'UNIVERSITÉ DE GENÈVE
i

cherche  un n
adjoint administratif

Ü
p o u r  l'E co le  d e  ch im ie

c a p a b le  d e  diriger le  se c ré ta 
riat d e  l 'é c o le  (réception ,  o r g a 
nisation e t  com ptabil ité ) ,  tenue  
à jour d e s  fichiers d e s  é tu
d iants e t  d e  l 'ense ignem ent .  
Connaissance  d e  l'anglais so u 
haitée .  Locaux d e  l'éco le:  quai  
d e  l 'E co le-de-M édec ine  30 et  
bou levard  d e s  P hi losophes  22.
Entrée en  fonction: d a te  à c o n 
venir.
A d resser  offres a v e c  curriculum 
vitae,  c o p ie s  d e  certificats, ré
f é r e n c e s  e t  p h o to g ra p h ie  au 
c h e f  du personnel  d e  l'Univer
sité,  p la c e  d e  l'Université,  1211 
G e n è v e  4.

Le petit cochon 
est devenu grand

Il se ra  dégusté d im anche à  Onex
Il y  a deux  ans, c’é ta it en 1968, la 

section d’O nex gagnait un  beau p e tit 
cochon rose lors du  ra llye  du PSG. 
M ain tenan t, après des soins a tten tifs, 
ü  va passer de vie à trép as (que 
n o tre  am i B ischof se rassu re , cela 
sera  sans souffrance, réd.) dans le 
couran t de la sem aine e t il sera  servis 
chaud  à tous ceux qui se seron t in s
crits à  tem ps pour le  repas de d im an
che prochain  (voir sous convocations 
du parti). B ien sû r ! nos am is d ’Onex 
qui on t la tè te  su r les épaules, garde- 
ro n t-ils  de beaux  jam bons en vue de 
m argottons à venir.

Les aspects économiques 
du problème de 

la main-d'œuvre étrangère 
en Suisse

M. François Schaller, professeur  
d 'éco n o m ie  aux Universités d e  Lau
san ne  et d e  Berne, traitera d e  c e  
pro b lèm e  lors d e  la manifestation  
o r g a n isé e  par l'Institut national g e 
nevo is ,  s e c t io n  d e  l'industrie, du com 
m erce  e t  d e  l'agriculture, le lundi 
9 février, à 20 h. 30, dans s e s  locaux.  
Prom enade  du Pin 1.

Le professeur  François Schaller est  
particulièrement c o m p é te n t  pour trai
ter le  sujet d e  la m ain-d'œuvre dans  
le  c o n te x te  actuel d e s  d é b a ts  provo
q u é s  par l'initiative Schwarzenbach.  
Com m e dans d'autres dom aines  é c o 
nom iques ,  le professeur  François 
Schaller sug g érera  d e s  solutions pra
t iques  à c e  p ro b lèm e  e t  répondra  
aux q u es t io n s  d e  l'auditoire.

Entrée libre. Une récep t ion  suivra.

M ?

Grand Théâtre de Genève

A bonnem ent 
Mardi 17, jeudi 19, sam edi 21 et 

mardi 24 février 1970 à 19 n.

Hors abonnem °nt : 
Sam edi 28 février à 19 h. 

O uverture des portes à 18 h.

Farsifal
Action théâtrale solennelle 

en 3 actes de Richard W agner 
L'ouvrage sera chan té  en allemand

Chef d 'o rchestre  : Armin Jo rd an  • 
Mise en scène  : Herbert Graf 

Décors de  A dolphe Appia 
O rchestre d e  la Suisse rom ande 

Chœur du Grand Théâtre 
Chef du ch œ u r: Paul-A ndré Gaillard

Kerstin Meyer (17 ,19, 21, 24 février) 
Eisa Cavelti (28 février) -  Ariette Chédel 

Moïra Griffiths -  Patricia Guthrie 
Merril Jenk ins -  Délia Jo n e s  

Barbara Liberasky -  Lucienne Mani 
Danièle Pilon -  Lyn Vernon 

Franz Crass -  Sven Olof Eliasson 
Robert Kerns -  Jo h n  M odenos 

Gaston P resset -  Paul Crook 
Jo h n  Duykers -  Mario Marchisio 

Stan Unruh

Location :
Mardi 10 février de 10 h. à 19 h.

Dès mercredi 11 février 
de 10 h. à 12 h. 30 et de 15 h. à 19 h. 

Sam edi ferm eture à 17 h. 
Distribution des jetons de priorité : ;i; 

Mardi 10 février à 8 h.
Validité ju sq u 'à  15 h.

Prix des p laces : de  Fr. 4 .— à Fr. 40.-— 
Réservations par té léphone - 

à partir du 11 février (tél. 25 62 60)
8° spectacle de l'abonnem ent

Le D épartem ent de ju stice  e t police 
a le  reg re t de  fa ire  p a r t du décès de

Monsieur

Raynald JACCARD
em ployé au service 

du sta tionnem ent

P o u r les obsèques, se ré fé re r  à  l ’avis 
de la  fam ille.

Le conseiller d 'E ta t 
chargé du D épartem ent 

de justice et police: 
H enri SCHM ITT
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V A U D

Rabais F r.1 .- sur le grand bocal de 200 g 
et 50 et. sur le bocal de 100 g

Aimez-vous retrouver dans votre café au lait 
le goût corsé et stimulant du bon café? 

Alors choisissez Nescoré... toute la force du café 
dans votre café au lait!

CAVE DE 
RENENS

Rue de la M àbre A. Rey S. A.

Offres spéciales:
Vin* rouges en litres
M ontagne  
Rouge de  ta b le  
V ino da Pasto 
U tie l M onlesson 
Jum llie  *
C ortez Navarre 
H erm itage  Tarragone 
P ortugal 
R io ja
Rosé Pelure d 'o ig n o n  
Fiesta Navarre 
K ram olin
Mas Ferré Terragone 
A lg é rieA lg
Chil11
V a lp o lic e lla
Rouge frança is
A lg é r ie  H oggar
A lg é r ie  «Réserve des Ruines»
A lg é r ie  Tabourka
Barbera
P inot n o li é tra n ge r ........
Côtes-du-Rhône 
G o u lsa t Gamay rom and 
B eau|o ia ls  a. c.
M âcon a. c 
Bourgogne  a. c.- 

iu |o ..............BeaujolaiSrVM Iages a. c. 
D ôle de  Sion

Vins blancs en litres
Blanc de  ta b le  
C hasselas 
La Côte
Fendant M urgère  
Féchy
Fendant Ravaney 
M ont-su i Rolie

(ve rre  en p lus) 
net 1.60 
net 1.70 
net 1.70 
net 1.90

1.90 
2 .—  
2 .— 
2 .— 
2. -  
2 . -  
2.15 
2.20 
2.20
2.30
2.30 
2.50 
2.60 
2.70 
2.80 
2.80 
2.80 
2.80
2.90
3.60
3.60
3.60
3.20
3.90
5.20

(ve rre  en p lus) 
2.50 
2.70 
2.90
3.30
3.40
3.40
3.30

Par 10 litres, rabais d e  10 et. 
par litre

Tous les vins

Il suffit de téléphoner au 341795 
«.nous vous apporterons tout 

à domicile I
Bière W arteck e l Boxer

V - .J
HORLOfcERIfi
BIJO UTERIE

TEL2ZM SÛ

yei/r

R. CACHEMAILLE

Dans un cadre reposant 
des repas soignés 

à des prix étudiés

tttm H

p IB

§jm1
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CH R O N IQ U E  VAUDOISE

Ce que veulent les socialistes

En attendant l’introduction d’un service civil
En juillet 1966, le Conseil d’Etat 

neuchâtelois a apporté des modifi
cations sensibles à l’exécution des 
peines privatives de liberté qu’il est 
chargé, par les tribunaux militaires, 
de faire subir aux objecteurs de 
conscience.

Le nouveau système se caractérise 
essentiellement par le fait que les 
objecteurs travaillent en établissement 
hospitalier. Les prisons restent le lieu 
de détention des condamnés ; ils y 
prennent leurs repas et y passent tout 
le temps non consacré au travail.

Par voie de question écrite, nous 
avons demandé, au nom du groupe 
socialiste, que le Conseil d’Etat envi
sage des dispositions semblables quant 
à l’exécution des peines infligées ' aux 
objecteurs de conscience vaudois. Il 
aurait été fâcheux, tout au moins sur 
le plan romand que s’établisse une 
inégalité de traitement dans cette ca
tégorie de citoyens, selon leur lieu de 
domicile.

En février 1967, le Conseil d’Etat 
vaudois répondait favorablement à

cette proposition appelant d’ailleurs de 
ses vœux, l’introduction d’un service 
civil.

Le Conseil d’Etat a admis de faire 
subir dorénavant lesdites peines dans 
les prisons de La Chaux-de-Fonds et 
de Saint-Antoine, selon le régime de 
détention particulier appliqué à cette 
catégorie de « délinquants ».

Les cantons de Neuchâtel et de Ge
nève ont donné leur accord à cette 
solution conforme à l’esprit de colla
boration intercantonale. Ce système 
présente encore l’avantage de ne pas 
multiplier les établissements où sont 
pratiqués des régimes spéciaux.

Ainsi, le Conseil d’Etat a adopté 
une attitude positive en attendant 
que, sur le plan fédéral, on recon
naisse enfin qu’un objecteur n’est pas 
un délinquant et qu’on remplace le 
système des condamnations par l’in
troduction d’un service civil tel qu’il 
en existe dans la plupart des pays du 
monde.

Christian OGAY.

Chronique d e  Sainte-Croix
Vendredi 30 janvier, une nombreuse 

assistance a répondu à l’invitation du 
comité. Après un tour d’horizon sur 
les prochaines élections cantonales, 
l ’assemblée a décidé de présenter une 
liste de quatre noms sur six candidats 
pour les élections au G rand Conseil. 
C’est ainsi que nos cam arades Roger 
Bornand-G raf, René Habegger, Louise 
M urdter, Jean-Jacques P errie r figu
reron t sur la  liste du P arti socialiste. 
Nous leur souhaitons plein succès.

Pour le cercle électoral de Sainte- 
Croix, nous aurons trois listes en p ré
sence, soit la nôtre avec les quatre 
candidats ci-dessus, la liste libérale 
avec Mm° J. Guignard et M. M. Re
naud, la  liste radicale avec MM. F. 
M artin, député sortan t et A. Bonnet, 
agent du Crédit Foncier Vaudois.

Dans un prochain article, nous re 
viendrons sur la carrière politique de 
nos deux députés Alix Jaccard et 
Jean  Gueissaz, qui renoncent à une 
nouvelle candidature.

La m usique à  Lausanne

ilM EXTREM IS

Le Théâtre populaire romand 
et Marivaux à Lausanne

Le TPR est venu présenter son 
« Prince travesti » au Théâtre m uni
cipal. Les dimensions de cet édifice, 
disons-le d’emblée, ne conviennent 
pas à certains éléments de cette 
troupe : Ceux qui ont nettem ent be
soin d’am éliorer leur émission vocale 
et leur articulation de m anière à être 
entendus et compris non seulem ent 
par les privilégiés des prem iers fau
teuils. Le théâtre, que diable, singu
lièrem ent celui de M arivaux, c’est 
aussi un  texte, non ?

A ce propos, relevons que le TPR 
ne s’est permis aucune coupure dans 
les trois actes du « Prince travesti ». 
Saluons cette honnêteté. Mais on peut 
se dem ander si certains allégements 
n ’eussent pas été les bienvenus*. Cette, 
œuvre, en effet très -Vérfeèùse — et 
qui ne me para ît pas être une des 
meilleures de M arivaux — souffre de 
longueurs que l’on avale difficilement 
aujourd’hui. Alors elle tombe, elle 
s’affadit. Le réalisateur et les in te r
prètes l’ont éprouvé, sans doute. Ils 
ont cru peut-être y rem édier par une 
mise en scène extrêm em ent fouillée, 
mais qui, faisant un  sort à chaque 
réplique, ra len tit la chose au lieu de 
l’accélérer, de l’aérer, de lui donner 
de la mousse. Les cabrioles d’A rle- 
quin, les allées et venues constantes 
et souvent arb itraires des personnages, 
les jeux de scène fréquem m ent trop 
appuyés, tou t cela donne assez vite 
une impression de pesanteur accen
tuée par certaines maladresses dans 
le geste, dans les attitudes, surtout 
chez ces dames, hélas. '

Entre autres partis, le décorateur et 
le m etteur en scène ont pris celui de 
ne m énager aucun siège sur leur vaste

plateau circulaire. Les acteurs sont 
donc constam ment debout, comme des 
héros d’Homère. Ils se promènent, se 
poursuivent, s’agitent. En l’occurrence, 
cela me p ara ît discutable.

Soulignons bien que tout cela a été 
m ûrem ent réfléchi, pesé et travaillé, 
selon la coutume du TPR. M arivaux 
vous a été décortiqué, analysé, passé 
à la loupe. On a recherché, dans ce 
« Prince travesti » qui se promène 
incognito pour mieux étudier la  so
ciété de son temps, tous les prolonge
m ents philosophiques, politiques, so
ciologiques que peut contenir cette 
œuvre. Elle en contient beaucoup, en 
effet (et c’est p a r cela qu’elle reste 
actuelle, du moins dans une certaine 
mesurç). Mais était-il absolument né
cessaire de le souligner à  ce po in t?  g

On a rejeté toute espèce dé con
vention traditionnelle. Pourquoi pas ? 
On a fait ressortir ce que cette œ u
vre présente de baroque. Très bien. 
On a fait une dém onstration. On y a 
mis de l ’intelligence, du cœur, de 
l’enthousiasme... e t pas mal de can
deur. Il ne me semble pas que le 
résu ltat soit à la m esure de tan t 
d’efforts, P eu t-être  que le TPR s’est 
montré, ce coup-ci, trop ambitieux.

Géo-H. BLANC.

En hiver : 
Prudence 

route 
verglacée

Un n o u veau  g ro u p e m e n t 
à  Bex

Jeudi 22 janvier se réunissaient à 
l ’Hôtel de Ville, une dizaine de jeunes 
gens. Leur bu t ? Fonder les Jeunesses 
socialistes bellerines ; à leurs côtés, 
des membres plus anciens du parti, 
venus les épauler. Des invités de m ar
que participaient à cette prem ière 
séance. P. Aguet (vice-président de 
l ’UJSS) définit le mouvement en di
san t que « les Jeunesses socialistes 
cherchent, non des cotisants ou des 
courtisans, mais des m ilitants ».

M. Kalbfuss, fu tu r vice-président de 
l’UJSS et E. Voruz, président des Jeu 
nesses socialistes vaudoises parlèrent 
à leu r tour. Les jeunes entendirent 
encore des encouragements de la part 
de quelques « anciens » qui exprim è
ren t leur joie de voir dém arrer ce 
mouvement. Y. S. B.

LAUSANNE : Les candidats radi
caux au Grand Conseil. — Le P arti 
radical, a déposé la liste suivante pour 
les élections au .Grand Conseil : A. 
Benoit, avocat, député ; Olga Cardis, 
médecin, députée ; E. Dutoit, ingé
nieur, député ; R. Gfeller, chef du 
service des écoles prim aires rde- la 
ville, député ;• A. trotterand, d irecteur 
IVL, député ; E. K uttel, in specteu r 
cantonal des transports .et du touris
me, député ; S. ■. Neukomm, privat- 
docent, Faculté de médecine, député ; 
P. Regamey, ingénieur, professeur 
EPFL, député ; M. Rochat, avocat, 
président du P arti radical lausannois, 
député ; Lili Viret, assistante sociale, 
députée ; G. Aguet, transporteur ; 
J.-P . Alioth, ingénieur diplômé EPUL- 
SIA ; M. Bécholey, secrétaire Cham
bre vaudoise des métiers ; F. Bellenot, 
program m eur-com ptable ; B. Calame, 
architecte SIA ; Cl. Dessaux, dro
guiste ; R. Favre, agent général d ’as
surances ; J.-P . Gaillard, médecin ; P. 
Jomini, avocat, secrétaire du P arti 
radical lausannois ; Jeannine M argue- 
ra t, présidente du groupe féminin ra 
dical ; M.-H. Morattel, municipal, di
recteur des Services industriels ; E. 
Pilet, artisan  ; Denise Taverney- 
Favre, comptable d’association profes
sionnelle.

Sans la  bienveillance de Peter 
Maag, qui accepta de diriger le 8° con
cert d’abonnement de l’JSR, celui-ci 
aurait été bien compromis, de par la 
subite maladie de Witold Rowicki. Le 
programme put être ainsi respecté, 
hormis les « Quatre Nouvelles », de 
Tadeusz Baird, ce qui nous a privés 
d ’une des rares prem ières auditions 
de la saison. Ne le regrettons cepen
dant point trop, car les deux noctur
nes («Nuages» et «Fêtes») de Claude 
Debussy compensèrent largem ent cette 
modification. U sant pleinem ent du 
hautbois, le compositeur français ont 
adm irablem ent cette atmosphère som
bre et cafardeuse des jours de gri
saille, avec lesquels le public est con
fronté ces temps. P ar contre, le se
cond nocturne (« Fêtes ») resplendis
sait de bonheur et de joie de vivre, 
exception faite de la fin où Debussy 
laisse éclater la peine qu’on a lorsque 
la fête se termine, ce qu’il illustra 
musicalement en clôturant son m or
ceau par un  temps faible.

Ces deux nocturnes succédaient à 
la «Suite N° 2 en si mineur» de J.-S. 
Bach, qui est écrite dans une tonalité 
surprenante, mais qui est une des fa
vorites du compositeur, qui en usa 
notam m ent dans sa grande messe. 
Pour l’exécution de ce morceau, l’OSR 
était réduit à la portion congrue, 
puisqu’il n ’y avait sur scène quasi
m ent que des cordes. P eter Maag 
était au pupitre, au p lutôt au clavecin, 
puisqu’il é tait également un des so
listes, ce que l’orchestre eut quelque 
peine à comprendre, l ’autre étan t un 
des flûtistes de l’OSR, André Pépin, 
qui joua sa partition avec douceur et 
modestie. On rem arqua aussi la tim i
dité avec laquelle il recueillit les 
applaudissements de la salle.

En seconde partie on put écouter les 
« Sieben frühe Lieder », d’Alban Berg, 
qui appartiennent à la période post
rom antique de sa production. Ecrits 
entre 1907 et 1909, sur des poèmes 
d’auteurs peu connus, mis à p art le 
quatrièm e «Traumgekrônt», de Rainer 
M aria Rilke, ils reflètent l’influence 
de Richard Strauss et Gustave M ah-

1er. Bonne interprétation de la canta
trice britannique H eather H arper (so
prano), qui étudia notam m ent à 
Vienne et à Lugano, mais qui me 
sembla parfois couverte par l’orches
tre, surtout dans ses pianissimi.

C’est la « 8° Symphonie en fa m a
jeur» de Beethoven qui term ina ce 
concert. Elle fu t rem arquablem ent 
« enlevée » par l’OSR sous l’impulsion 
d’un tout grand Peter Maag, qui sut 
diriger avec beaucoup de sentiments 
et d’hum anité un orchestre trop sou
vent réticent aux ordres de son chef.

Soirée par contre très classique, 
que celle à laquelle nous conviait 
l’Orchestre de chambre de Cologne 
placé sous la direction de Helmut 
M üller-Brühl, dans le cadre du 4” con
cert-club Migros. On écouta avec joie 
trois morceaux de Joseph Haydn : 
l’ouverture en u t m ineur « Orfeo ed 
Euridice », l’ouverture « L’Incontro 
improviso » qui sont des œuvres peu 
jouées mais adm irables et le « Con
certo pour trom pette et orchestre » en 
mi bémol m ajeur, qui nous perm it 
d ’applaudir un des meilleurs trom pet
tistes du moment, Maurice André, qui 
joua ce concerto avec un phrasé 
d ’une grande musicalité.

La « Symphonie de Linz », de Mo
zart, qui occupait toute la seconde 
partie du concert, est assez proche 
dans sa conception de Haydn. Ecrite 
à la hâte, on ne le sent guère, même 
si certaines parties sont moins figno
lées. On sent toujours chez Mozart 
cette lu tte intense contre le temps et 
cette fébrilité.

L’orchestre se distingua par le dy
namisme et l’élan qu’il apporta à son 
jeu et reçut une véritable ovation, 
qu'il rem ercia en exécutant en bis un 
concerto de Hummel.

Perm ettez-m oi encore, et pour con
clure, de vous recommander, auditeurs 
mélomanes, le film de François Rei- 
chenbach consacré à A rthur Rubin- 
stein. C’est un grand et beau film 
dont vous ne ressortirez pas déçus.

Danyel GRIVEL.

AU PALAIS DE BEAULIEU: LE PLUS GRAND SALON 
NAUTIQUE DE L'ANNÉE EN SUISSE!

Le 12e Salon international du tou
risme et des sports, qui s’ouvrira le 
7 février, au Palais de Beaulieu de 
Lausanne, aux côtés de ses caravanes 
les plus modernes, de ses présentations 
de tentes aux nouveautés les plus 
récentes, de ses pavillons officiels du 
tourism e de quinze pays, constituera 
en outre une révélation : le très bril
lan t Salon nautique international, qui 
occupe, en 1970, deux vastes halles 
des bâtim ents centraux. Il s’agira du 
plus grand salon de la navigation de 
plaisance que la Suisse ait ouvert 
jusqu’ici. Dès aujourd’hui, on annonce 
la venue à Lausanne de multiples 
spécialistes étrangers, attirés précisé
ment par l’abondance des séries de 
canots, de voiliers, d’em barcations de 
toutes catégories.

Cinémas lausannois
A. B. C. T. 22 55

■
I
■
■
■

16 a n s14.30. 17.00. 20.00. 22.10

P r e m iè r e  v i s io n  s u i s s e  
M i c h è l e  M e r c i e r  e l  R o b e r t  H o s s e i n ,  

L e e  B u r l o n ,  S e r g e  M a r q u a n d

UNE CORDE.. UN COLT
U n  f il m  d e  R o b e r t  H o s s e i n  - U n  w e s t e r n  

q u i  c r a c h e  d u  f e u  * E a s t m a n c o l o r

A t h é n ée Tél. 25 2 4 1 2 ]

■
■
■
B
1

16 a n s14.00. 16.30, 18.45, 21.00 
C e  s o i r ,  n o c t u r n e  à  23.15 
C h a r l e s  B r o n s o n  e t  M a r l è n e  3 o b e r t  
d a n s  l e  f i lm  d e  R e n é  C l é m e n t ,  a u  

s o m m e t  d e  s o n  a r t  d e  c i n é a s t e l

LE PASSAGER DE LA PLUIE
P e r s o n n e  n e  s e r a  a d m i s  d a n s  l a  s a l l e  

a p r è s  l e  c o m m e n c e m e n t  d u  f i lm !

■ m m r a M T -  22 11 44-45f

■ 14.30 17 00. 20 30 18 a n s
C e  s o i r ,  n o c t u r n e  à  23.00 

B  L ' é v ô n e m e n t  d e  la s a i s o n  c i n é m a t o g r a -  
p h i q u e :  S e r g e  G a i n s b o u r g  e t  3 a n e  Bir-

■ k in ,  l e  n o u v e a u  c o u p l e  d u  c i n é m a  
f r a n ç a i s ,  d a n s

|  SLOGAN
Un  f il m  p e r c u t a n t ,  q u i  e m p o r t e r a  

H  l ' a d h é s i o n  d u  p u b l i c  - E a s t m a n c o l o r

B e l - A i r | Tél. 25 5 5 1 2 ]

16 a n s14.15, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 
S a m e d i ,  n o c t u r n e  à  23.15 

M ic h e !  C o n s t a n t i n ,  S e n t a  B e r g e r  e t  
Du l ian  M a t e o s  d a n s  u n  d u e l  à  t r o i s  

d ' u n e  v i o l e n c e  i n o u ï e  !

, LES ÉTRANGERS
Q u i  s o n t - i l s  ? D ' o ù  v i e n n e n t - i l s  ? 

E a s t m a n c o l o r

B o u r g TéL 22 8410
•4.30. 17.00, 19.00. 21.00 12 a n s
M a r d i  e t  v e n d r e d i  à  12.15 CINÉ-LUNCH 
La r é v é l a t i o n  d e  l’a n n é e I  Le c i n é m a  a  
t r o u v é  u n  a c t e u r  c o m i q u e  d e  82 a n s :  

l e  g r a n d  p i a n i s t e  A r t h u r  R u b l n s t e l n
L'AMOUR DE LA VIE

f i l m é  p a r  F r a n ç o i s  R e i c h e n b a c h  
F a v e u r s  s t r i c t e m e n t  s u s p e n d u e s  

P r ix :  Fr. 4.— 5.— , 6.—

16 a n s14.30 .17 .00 . 20.30

P r e m iè r e  v i s io n
Un  w e s t e r n  d e  s c i e n c e - f i c t i o n

LA VALLÉE DE GWANGI
J a m e s  F r a n c i s c u s ,  G i l a  G o l a n ,  R i c h a r d  

C a r l s o n  - D y n a m a t i o n - t e c h n i c o l o r

C o t i s é e Tél. 52 51 251

■  15.00, 17.00, 19.00, 21.00 (4 s é a n c e s )  18 a n s  
mm P r e m iè r e

Le  n o u v e a u  c h e f - d ' œ u v r e  d e  P a s o l i n i

■  PORCILE (PORCHERIE)
|  a v e c  P i e r r e  C l e m e n t i ,  ] . -P.  L é a u d ,

U g o  T o g n a z z i ,  A n n e  W i a z e m s k y  
^  E a s t m a n c o l o r  - F a v e u r s  s u p p r i m é e s

El dor ado |  Tél. 22 1 6 1 2*|

■  14.30. 17.00. 20.30 >  16 a n s
C e  s o i r ,  n o c t u r n e  à  23.15

9  U n  f i lm  d e  g u e r r e  h a l l u c i n a n t ,  d ' u n

■ r é a l i s m e  i m p i t o y a b l e  e t  b o u l e v e r s a n t
OBJECTIF TOBROUCK

■  (LES RATS DU DÉSERT)
a v e c  R i c h a r d  B u r t o n ,  J a m e s  M a s o n ,

[S] R o b e r t  N e w t o n

r i  Tél. 25 45 51 ]

g  12.10, 14.00. 16.15. 18 15. 20.15. 22.ÎO 18 a n s
P r e m iè r e  • 6 e  s e m a in e

■  ■ l a  r é v é l a t i o n  d e  B a r b e t  S c h r o e d e r ,
■  a v e c  M l m s y  F e r m e r  e t  K l a u s  G r u n b e r g

ra MOREB l e  t r i o m p h e  a c t u e l  d e s  é c r a n s  
_  d u  m o n d e  e n t i e r l
■  V e r s .  I n t é g r  e t  o r i g  s .- t .  Fa v.  s u p p r .

Tél. 25 21 44*|
18 a n s■ En f r a n ç . :  14.00,  20.15, 22.15 

En a n g i . :  16 .15 ,18 .15  ( s. - t . )

■ P r e m iè r e
D u s t l n  H o f f m a n n  (Le L a u r é a t )  e t  ü o n

■ V o i g h t  d a n s
MACADAM COWBOY

|  (M IDNIGHT COW BO Y)
_  r é a l i s é  p a r  J o h n  S c h l e s s i n g e r

T e c h n i c o l o r  ■ F a v e u r s  s u p p r i m é e s

M é t r o p o le TéL 25 <2 221

10 a n s14.30, 17.00, 20.30 
S a m e d i  n o c t u r n e  è  23.15 
Le d é l i r e  c o n t i n u  a v e c  l e s  d e u x  g é a n t s  
d e  l ' é c r a n :  J e a n  G a b i n ,  L o u i s  d e  F u n è s

LE TATOUÉ
S c o p e  • C o u l e u r s  

L o u e z :  b a l c o n  n u m é r o t é  l e  s a m e d i ,  
à  20.30

P a l a c e Tél. 22 15 50

13.30, 15.15, 16.45, 18.15, 20.00, 22.00 7 a n s
P r e m iè r e

C h r i s t i a n  Z u b e r  p r é s e n t e  90 m i n u t e s  d e  
s é q u e n c e s  i n é d i t e s  s u r  l e s  b â t e s  s a u 

v a g e s  a v e c  s o n  f i lm :
LAISSEZ-LES VIVRE !

A t t e n t i o n  à  l ' h o r a i r e  s p é c i a l :
6 s é a n c e s  p a r  | o u r I  

F a v e u r s  s u p p r i m é e s  .  E a s t m a n c o l o r

Romandie TéL 25 47 64 |
12 a n sEn f r a r < :  14.15. 20.30 

En a n g l a i s :  17 15 ( s o u s - t i t r é )
2 e  s e m a i n e  

B a r b a r a  S t r e i s a n d  ta r é v é l a t i o n  d e  
n o t r e  é p o q u e  d a n s

HELLO DOLLY !
Le s u p e r s p e c t a c l e  1970 r é a l i s é  p a r  G e n e  
K e l ly ,  s u r  é c r a n  g é a n t ,  s o n  s t é r é o ,  a v e c  

L o u i s  A r m s t r o n g  e t  W a l t e r  M a t t h a u  
___________________F a v  s u p p r ___________________

WB&lüll I* .  M N Ü l  
sa
g  20.30 16 a n s

D e  F u n è s  e t  J e a n  M a r a i s  

; j FANTOMAS

A l’occasion de ce Salon nautique, 
se retrouveront au Palais de Beaulieu, 
notamment, MM. R. Jacobi, de Berne, 
président de l’Union suisse du yacht
ing, le célèbre L. Noverraz, du Creux- 
de-Genthod, P. Fehlmann, de Morges, 
E. Parisod, président de la Fédération 
suisse motonautique, Cl. Auer, prési
dent du Club motonautique de Ge
nève, etc. La police cantonale du lac 
sera aussi représentée, en particulier 
par MM. G. Tannaz, secrétaire de la 
Commission intercantonale de navi
gation et le brigadier de la police du 
lac, F. Corbaz.

Le vaste secteur des caravanes per
m ettra de dévoiler l’évolution du 
camping au cours de ces années der
nières, de souligner les perspectives 
actuelles et d’avenir du caravaning.

Ce grand rendez-vous du 12” Salon 
international sera complété par les 
pavillons de tourisme international, 
vision captivante de cette exposition 
de quinze pays. Ce secteur touristi
que donnera lieu à des journées gas
tronomiques au Palais de Beaulieu, 
réservées notamment aux spécialités 
grecques, soviétiques, tchèques et es
pagnoles.

La liberté ne s’em prisonne pas, et 
les fers m êm es qu’on lu i forge servent 
quelquefois à étendre son em pire.

Lacôrdaire.

Université d e  Lausanne
M. le  Dr B ernard  RUEDI, p rivat-  
d o c e n t ,  f e ra  sa  le ç o n  in au g u ra le

sam edi 7 février 1970, à 11 h. 15.

d a n s  l 'au d i to ire  d e  l'Ecole d e  
m é d e c in e ,  sur c e  su je t :

DES DONNÉES EXPÉRIMENTALES 
A L'OBSERVATION CLINIQUE 
EN NEURO-ENDOCRINOLOGIE

La leç o n  e s t  p u b l iq u e .

EŒfffiCMÿJHum
L I Q U E U R  F I N E  DE P O I R E

' M O R A N D  • M A U T I C N V  •
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Proche-Orient: Réponses française 
et britannique à l’URSS

Hier, après M. Nixon, ce sont le 
président Pompidou et le prem ier mi
nistre Wilson qui ont fait tenir à 
Moscou leur réponse à la note sovié
tique sur la situation au Proche- 
Orient.

Les observateurs considèrent que, 
selon toute vraisemblance, la réponse 
française ferait état de la nécessité 
de poursuivre la concertation à qua
tre. Le Gouvernement français estime 
en effet — et mercredi encore M. Léo 
Hamon, porte-parole du gouverne
ment, le soulignait à l’issue du Conseil 
des ministres — que c’est la voie la 
meilleure perm ettant d’aboutir à un 
règlement du conflit israélo-arabe.

C’est la raison pour laquelle la dé
légation française à la concertation à 
quatre à New York a insisté pour que 
soit dressé un catalogue des points sur 
lesquels, sinon un accord formel, du 
moins des progrès sérieux ont été réa
lisés. On considère aussi à Paris que 
le désaccord fondam ental entre Israël 
et les pays arabes concernant l’éva
cuation des territoires occupés pour
rait être tourné en faisant appel à 
une notion de sim ultanéité du re tra it 
des troupes et de l’octroi de garanties.

On indique, d’autre part, dans les 
milieux autorisés, que la réponse 
d’Harold Wilson soulève, elle les 
points suivants :

1. La nécessité d’un retour imm édiat 
au cessez-le-feu le long du canal de 
Suez ainsi que dans les secteurs is
raélo-jordanien et israélo-syrien, et 
du respect de la trêve par toutes les 
parties au conflit.

2. L ’urgence d’un accord entre les 
quatre grandes puissances sur des

« suggestions concrètes » en vue d ’un 
règlement du conflit, que le m édiateur 
de l’ONU, M. Jarring, s’efforcerait de 
faire accepter par les intéressés.

3. L ’appui, par la Grande-Bretagne, 
à toute proposition visant soit à im 
poser un embargo sur les livraisons 
d ’armes aux pays du Proche-Orient 
soit, à défaut, à lim iter les quantités 
fournies en tenant compte de la néces
sité d ’éviter que l’un quelconque des 
belligérants acquière une supériorité 
m ilitaire qui lui ferait croire qu’il 
pourrait obtenir une victoire facile 
sur l’adversaire.

Réaction israélienne
Les notes soviétiques sur le Proche- 

Orient remises récem m ent aux trois 
grandes puissances occidentales étaient 
destinées à sortir le président égyptien 
Nasser de la situation difficile dans 
laquelle il se trouve et à justifier la 
poursuite des ventes d’armes de Mos
cou aux Arabes. Telle est l’accusation 
portée jeudi contre l’URSS par l’Am
bassade d’Israël à Washington, et p ré
sentée sous la forme d’un commen
taire politique remis à la presse.

« L’URSS tente actuellem ent de pré
server des conditions qui feront fina
lem ent pencher la balance en faveur 
de son client égyptien », souligne 
l ’ambassade.

« Un au tre bu t des notes soviétiques 
aux Occidentaux est de créer une a t
mosphère d ’inquiétude internationale 
afin d’inciter les quatre Grands à im
poser à Israël un  règlem ent du cru 
soviéto-égyptien », poursuit-elle.

De l'huile sur le feu
Les agences A T S  et AFP repro

duisent la dépêche suivante venant 
de Beyrouth:

« Une quantité considérable d’ar
m em ents a été livrée par l’Union 
soviétique à la République arabe 
unie durant ces trois jours, an
nonce jeudi m atin le quotidien  
« Le Jour », de Beyrouth, citant 
une source diplomatique est-eu
ropéenne dans la capitale liba
naise.

» Un véritable pont aérien est 
entré en service depuis 72 heures 
entre les aérodromes militaires 
soviétiques et les aérodromes du 
territoire égyptien. Toutes les 
demi-heures, précise le quotidien  
libanais, un  avion-cargo russe 
géant du type Antonov a atterri 
en République arabe unie, trans
portant des pièces de DCA lour
des et légères, des pièces pour 
radars mobiles et des batteries de

fusées sol air SA-2. Cependant, 
l’URSS n’a pas livré, jusqu’à pré
sent, à la R AU, les appareils 
Mig 23 ou Sukhoy 9, les derniers- 
nés de l’aéronautique militaire so
viétique. »

Autrem ent dit, les quatre 
Grands chargés de trouver une 
solution diplomatique possible au 
M oyen-Orient, ce qui est, nous le 
reconnaissons, fort difficile, en 
arrivent encore à compliquer leur 
tâche. Sous prétexte que l’un d’en
tre eux livre des armes, les autres 
s’empressent d’en faire autant. Et 
ils ne m anquent pas d’im itateurs 
dans les pays qui n ’ont pas le titre  
de « grand ». Si, à la suite de ces 
manœuvres, la guerre larvée qui 
sévit aujourd’hui se transforme en 
un nouvel a ffrontem ent militaire 
généralisé, les quatre Grands et 
les autres clameront leur inno-

Tchécoslovaquie: La tendance «ultra» s ’affermit 
de plus en plus

Une résolution réclam ant l’expulsion 
de l’ancien prem ier secrétaire du P. C. 
tchécoslovaque A lexander Dubcek du 
parti a été déposée devant le Comité 
central du parti slovaque qui s’est 
réuni jeudi après midi à Bratislava.

La résolution demande également 
que le mot « tem poraire » soit désor
mais banni lorsqu’il s’agit de faire 
référence au stationnem ent des forces 
soviétiques en Tchécoslovaquie.

P ar ailleurs, la résolution remercie 
les responsables de l’URSS et ceux de 
ses alliés pour avoir empêché en 1968 
un conflit déclaré et une guerre ci
vile en Tchécoslovaquie.

Le document m ait aussi l’éloge de

Catastrophe aérienne en 
Argentine: 31 morts

Un bim oteur Avro 748 qui fai
sait la liaison Asuncion—Buenos Aires 
avec à son bord 4 membres d’équipage 
et 35 passagers, a fait explosion en 
plein vol, pour une cause encore in
déterminée, dans la province argentine 
de Chaco.

Les sauveteurs ont dû m archer pen
dant près de huit heures à travers 
une jungle épaisse. Ils ont trouvé les 
débris de l’appareil dispersés sur un 
rayon de cent m ètres autour d’un 
profond cratère de plus de dix mètres 
de diamètre. Au milieu des débris gi
saient les cadavres horriblem ent m u
tilés des trente-neuf victimes. Il n’y 
a eu en effet aucun survivant.

la rédaction de l’organe de propagande 
soviétique « Zpravy », qui avait été 
publié pendant plusieurs mois en 
Tchécoslovaquie après l’intervention 
des forces du Pacte de Varsovie, e t 
demande que ses membres soient cités 
à l’ordre de la nation.

On se souvient que c’est notam m ent 
pour protester contre la publication 
de « Zpravy » que Jan  Palach s’est 
immolé par le feu le 16 janvier 1969. 
Les travaux du Comité central slo
vaque se son t apparem m ent déroulés 
sans l’autorisation du gouvernement 
fédéral.

Italie : Feu vert pour les 
négociations à quatre
Le Parti socialiste italien s’est pro

noncé jeudi soir pour l’ouverture de 
négociations officielles avec les démo
crates-chrétiens, les sociaux-déniocra- 
tes et les républicains en vue de la 
form ation d’un nouveau gouvernement 
quadripartite de centre gauche.

Cette décision a été prise par son 
comité central par 93 voix contre 
treize et seize abstentions au term e de 
trois journées de travaux.

On s’attend à ce qu’elle entraîne 
très rapidem ent la démission du gou
vernem ent m inoritaire dém ocrate- 
chrétien présidé par M. Mariano Ru- 
mor.

Pour leur part, les dém ocrates-chré
tiens, les sociaux-démocrates et les 
républicains avaient déjà donné leur 
accord.

LE CONGRÈS COMMUNISTE FRANÇAIS
Le dix-neuvièm e congrès du 

Parti communiste français s’est 
ouvert mercredi m atin au Palais 
des sports de Nantesse, ce nom  
qui symbolise l’explosion contes
tataire des étudiants, et toute une 
situation que le Parti communiste 
français n’était pas parvenu à con
trôler... Un millier de délégués, 
un portrait de Lénine, une salle 
à la décoration assez moderniste, 
voilà pour le cadre. Et un grand 
absent: le secrétaire général Wald- 
eck-Rochet, que son état de santé 
tient éloigné du congrès.

En son absence, c’est Georges 
Marchais, son successeur de fait, 
incarnation de la plus pesante bu
reaucratie, qui a présenté le rap
port introductif. Il a, mais sans 
imagination en vue de trouver la 
parade, dénoncé la colonisation 
économique et financière de l’Eu
rope par le capitalisme améri
cain. Il a constaté « la tendance 
grandissante du Gouvernement 
français à s’aligner sur les posi
tions de l’impérialisme américain 
dans les grands problèmes in ter
nationaux », comme s’il n ’y  avait 
jamais eu la moindre illusion à 
nourrir sur la nature véritable de 
l’Etat gaulliste et sur son person
nel politique, la disparition du 
général m arquant sim plem ent la. 
réduction des prétentions propres 
du capitalisme français sur la 
scène internationale. Il a réaffir
m é du bout des lèvres le désaccord 
du Parti communiste français avec 
l’intervention russe en Tchécoslo
vaquie, référence obligée à un  
te x te  mort, puis, effectuant le 
saut de carpe, il a couvert du m an
teau de l’hypocrisie tout le pro
cessus de « normalisation » in ter

venu à Prague, appelant cela la 
solution politique souhaitable dès 
le début! Il y  a eu aussi le couplet 
« antichinois » essentiel pour le 
Kremlin.

Marchais s’en est alors pris à 
Garaudy, l’accusé, c’est clair, du 
dix-neuvièm e congrès. Garaudy, 
pour Marchais, « a suivi rapide
m ent la voie qui mène de l’oppor
tunisme à la liquidation ». Pa
reille formulation, qui constitue 
une conclusion, n’a rien à voir 
avec une discussion critique, mais 
sérieuse et honnête, des thèses du 
« grand tournant du socialisme ».

La direction du Parti commu
niste français, il est vrai, s’est 
forgée un alibi: la publication
dans l’« Humanité » d’une <t tribune 
de discussion » qui a d’ailleurs 
permis au bureau politique et au 
Comité central de conclure à 
l’isolement complet du théoricien 
du Centre d’études et de recher
ches marxistes, coupable d’avoir 
m is en cause l’obédience à la poli
tique d’Etat de l’URSS...

Garaudy est effectivem ent iso
lé, ou presque, au niveau de l’ap
pareil centralisé du parti, mais il 
bénéficie d’un courant favorable 
(qu’il faut cependant se garder 
d’exagérer) à la base et dans les 
cellules. Les représentants de la 
direction se sont chargés de par
courir celles-ci, partout où leur 
intervention paraissait nécessaire, 
exigeant un  «vote bloqué» sur le 
projet de thèses du bureau poli
tique.

Aussi, n’est-ce sans doute pas 
au niveau d’un congrès préparé 
avec autant de soin que le « ga- 
raudisme » pourra s’exprimer, hor

mis en la personne de Garaudy 
lui-même. Un nom à signaler par
mi ceux qui l’appuient: celui de 
Fernand Dupuy, député commu
niste du Val-de-Marne.

A Rome, cependant, l’« Univer
sité », organe du Parti commu
niste italien, présente «avec sym 
pathie », dit le correspondant ro
main du «Monde»,  les thèses de 
Roger Garaudy. La presse de Mos
cou, par contre, a. on le sait, cri
tiqué avec une dureté significative 
l’hétérodoxe français. Nul doute 
qu’à tout le moins Garaudy va 
être exclu des instances dirigean
tes du Parti communiste français, 
ce qui ne sera probablement qu'une 
première étape, s’il ne rentre pas 
dans le rang.

La délégation communiste russe 
à Nanterre est dirigée par M. Ki- 
rilenko, membre du bureau poli
tique du PCUS.

Pour Moscou, « il y  a une seule 
science m arxiste-léniniste pour 
tous les pays et les peuples ». 
C’est un truisme. Mais qui donc 
peut prétendre en déterminer sou
verainem ent le contenu?

Pour tant de m ilitants commu
nistes, victimes d’un désarroi doc
trinal d’ailleurs propre à tout le 
m ouvem ent ouvrier occidental, la 
« fidélité de l’URSS » est devenue 
l’ultim e garde-fou. Mais la lucidité 
et presque le bon sens lorsqu'on 
analyse les réalités de l’URSS  
devraient plutôt les amener à m et
tre sur le tapis la proposition con
traire, à savoir que la fidélité au 
communisme est incompatible avec 
le soutien de la politique d’Etat 
de l’Union soviétique... R. F.

(« Le Peuple ». Bruxelles.)

M esures an tisurchauffe: La solution de l’USS
Comme le Conseil fédéral, l’Union 

syndicale tien t pour nécessaire des 
mesures propres à freiner quelque peu 
les cadences de la croissance écono- 
mique. 0 .

Pour atteindre cet objectif, le Con
seil fédéral envisage la perception d’un 
dépôt à l’exportation de 5%>. Cette 
m esure frapperait trop unilatérale
m ent l’industrie d’exportation.

Aussi l’Union syndicale propose- 
t-elle une solution de rechange qui 
perm ettrait d’éponger les liquidités 
de l’ensemble des entreprises: la  ponc
tion de m ontants correspondant à 3 %  
de la somme bru te des salaires et dont 
le produit serait consacré au préfi
nancem ent d ’un développement des 
institutions de prévoyance et d ’assu
rance des entreprises.

On pourrait ainsi retire r du circuit 
économique 1,2 m illiard environ par 
an. Ces capitaux seraient stérilisés 
pendant une certaine période, à l’ex 
piration de laquelle ils seraient res- 
tiués aux entreprises, mais à la  con
dition d’être affectés au développe
m ent des institutions du « second pi
lier » — sur les plans de l’entreprise 
ou de la profession.

L’article 34 quater de la Constitu
tion fédérale perm et d’ores et déjà de 
rendre obligatoire la généralisation de

ces institutions. C’est en se fondant 
su r cet article qu’on avait accumulé 
des réserves en prévision de la future 
AVS; le produit de l’impôt sur le 
tabac ,institué en 1925, avait été thé
saurisé à cet effet.

Dans presque tous les partis, des 
voix m ettent l’accent sur la  nécessité 
de pratiquer tous ensemble une poli
tique conjoncturelle digne de ce nom 
et de rendre obligatoire les institu 
tions du « second pilier ». L’Union 
syndicale suggère de combiner ces 
deux exigences.

Le financem ent du « second pilier » 
repose sur le système de la capita
lisation. En conséquence, les en tre
prises qui créent des caisses de pen
sion ou développent de m anière sen
sible celles qui existent, affrontent 
certaines difficultés initiales de fi
nancement. Le produit des primes 
normales ne suffit pas pour accu
m uler l’entier du capital de couverture 
des travailleurs qui sont proches de 
l ’âge de la retraite. L ’opération de 
préfinancem ent que nous préconi
sons en liaison avec un épongeage 
antisurchauffe de 3 %> des liquidités 
des entreprises atténuerait les diffi
cultés précitées.

Quant aux entreprises qui dispo
sent déjà de caisses de pension bien

structurées, elles pourraient amélio
rer encore les prestations ou affecter 
les m ontants qui leur seront ristour
nés à la constitution de réserves pour 
le financem ent des allocations de ren 
chérissement aux pensionnés.

En bref, il s’agirait de la percep
tion anticipée, à des fins de stérilisa
tion, de contributions patronales 
obligatoirem ent destinées, après leur 
rem boursem ent par la Confédération, 
à  la création ou au développement 
d’institutions du « second pilier ». 
Comme nous l’avons dit, même les 
entreprises qui disposent déjà de 
caisses de pension bien structurées 
n ’auraient pas de peine à utiliser ju 
dicieusement les m ontants ristournés.

La solution recommandée par 
l’Union syndicale soumet toutes les 
entreprises à l’opération antisur
chauffe; aucune branche n ’est dis
criminée. A l’effet économique s’ajoute 
un effet social: les entreprises sont 
contraintes d’accroître la part du pro
duit du travail de tout ce qu’elles 
affectent à l ’assurance et à la p ré
voyance en faveur du personnel. La 
proposition syndicale fait d’une pierre 
deux coups. C’est l’œuf de Christophe 
Colomb. c. s. s.

#  WASHINGTON. — Une quatrième 
personne a été arrêtée jeudi dans 
l’affaire du meurtre de Joseph Ya- 
blonski, dirigeant du syndicat des mi
neurs, de sa femme et de sa fille, dé
couverts assassinés le 5 janvier der
nier dans leur villa de Clarksville 
(Pennsylvanie). Il s’agit de Mmc Lucy 
Gilly, 29 ans, femme de Paul Gilly, 
déjà inculpé de meurtre dans la même 
affaire. Elle est accusée « d’entrave à 
l’exercice des droits d’un syndicaliste 
par la force ou la violence ». L’un 
des fils de Yablonski a accusé jeudi 
les dirigeants du syndicat opposés à 
son père d’avoir fait régner une vé
ritable terreur autour de sa famille 
depuis le printemps dernier.
% VARSOVIE. — La fixation de la 
date du 20 février pour la 136e ren
contre sino-américaine de Varsovie est 
considérée par les observateurs de la 
capitale polonaise comme significative. 
La nouvelle rencontre entre les re
présentants des deux pays intervient 
exactement tu  mois après celle qui 
vient d’avoir lieu dans la capitale 
polonaise, après deux ans d’interrup
tion des pourparlers. Il semble que les 
tion des pourparlers. Jamais, les 
délais entre denx rencontres n’avaient 
été aussi raccourcis. Une date aussi 
rapprochée signifie, aux yeux des 
observateurs, la volonté bien arrêtée 
des deux parties de poursuivre le dia
logue.

0  PARIS. — Aucun élément nouveau 
n’est apparu dans les discours pronon
cés à la séance hebdomadaire — la 
53' hier — de la conférence de Paris 
sur le Vietnam. Elle coïncidait avec 
la fête du Têt (Nouvel-An). Mais la 
trêve des combats décidée par les ad
versaires sur le terrain ne s’est pas 
étendue à leur bataille oratoire. Celle- 
ci s’est poursuivie sans la moindre 
concession, toujours aussi vainement. 
0  LE CAIRE. — M. Yasser Arafat, 
chef de l’Organisation de libération 
de la Palestine (OLP), s’entretiendra 
à Moscou avec MM. Brejnev et Kossy- 
guine. La délégation palestinienne, at
tendue dans les prochains jours dans 
la capitale soviétique, comprend la 
plupart des dirigeants des organisa
tions palestiniennes, ainsi que le com
mandant de l’armée de libération.
#  LE CAIRE. — Le communiqué fi
nal de la conférence interparlemen
taire du Caire, résolument proarabe, 
a été adopté par acclamation. Cepen
dant, certaines délégations parlemen
taires et notamment celles de Hollan
de, de Suisse et du Canada, qui 
avaient vu leurs projets d’amendement 
rejetés, ont déclaré que certains pas
sages du communiqué, particulière
ment ceux concernant les actions mili
taires israéliennes, ne leur permet
traient pas de donner suite à cette 
conférence dès leur retour dans leur 
pays respectif.

%  DAR-ES-SALAM. — Le Gouverne
m ent tanzanien va prendre le con
trôle de l’ensemble du commerce de 
gros au cours de cette année, a an 
noncé jeudi à Dar-es-Salam , M. Ju- 
lius Nyerere, président de la Tanzanie. 
O  ANKARA. — La Turquie a accepté 
de jouer le rôle de m édiateur entre 
l’Irak  et l’Iran, comme le lui a de
mandé le Gouvernement irakien, con- 
firm e-t-on de très bonne source à A n
kara.

Mesures 
antisurchauffe

(Suite de la première page)
certaines hausses de salaires sont 
prévues, elles sont nécessaires, et 
elles peuvent aussi contribuer à fre i
ner l’expansion. Pour que les rentiers 
ne soient pas les victimes de cette 
évolution, le Conseil fédéral envi
sage de proposer pour le 1" janvier 
1971 une nouvelle adaptation de 
l’AVS.

Signalons enfin que M. Celio a, 
une fois de plus, assuré que la Suisse 
n’allait pas réévaluer, tout en con
firm ant que le Parlem ent sera pro
chainem ent saisi d’une révision de 
la loi sur la monnaie en vue de don
ner au gouvernement le pouvoir d’en 
modifier la parité.




